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ARRETE nfJ 234-50/Cab. du.: 21 mars 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALJ~ DI! LA LtoION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA ÙB~ATION, 


COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu 'le déCret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 

et 'les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le tlécret du '3 janvter 1946 portant réorganisation 
administrative du rerri10ire du Togo et création d'assemblées 
Jqlrésentativœ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter­

ritoire du Togo la loi ",0 5()"'244 du 28 février 1950' 
maintenant provisoifoement en vi'gueur au delà du 1er 
mars 1950 certaines dispositions législatives et régle­
mentaires du temps de guerre prorogées par la loi 
du 26 février 1949. 

ART. 2. ....,.. Le présent arliêté sera enregistré, publié ~ 
et oommuniqué pa:rtout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1950. 
J. H. CÉDILE. 

--"""---"" 

LOI n.o 50-244 da 28 février 1950. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délIbéré, ; 

L'Assemblée natllortale a adopté, 
Le Prés1dent de la République RrQtnulgue la 101 &nt la 

teneur sUIt: 

ARTICLE PREMIER. - Sont provisoirement mainte.. 
nues en vigueùr, par dérogation à l'article 4 de la loi 
no 49-266 du 26 février .t 949, les dispositions législa­
tive ou réglementaires suivantes: 

Décret du l~r septembre 1939 autorisant la sup­
pléance des offices pUblics et ministériels en te~ps 
de !guerre ; 

LOI validée du 17 llOvembre 1941 étendant l'alloca­
tion de salaire unIque aux jeUnes ménages sans 
enfants. 

Loi validée du 1er juillet 1942 étendant aux non 
présents les articles 112, 113 et 114 du code civil relatif 
à l'absence; 

Article 13, alinéa 1er, de l'ordonnanoe du 30 septem­
bre 1944 relative à la réglementation provisoire de 
la presse périodique en territoire métropolitain libéré. 

Article 9, alinéa 10er de l'ordonnance du 13 septembre 
1945 lIelative à la réglementation provisoire de la 
presse périodique dans les départements du Haut. " 
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle; 

Décret du 29 IIOvembre 19339 relatif aux inventions 
iatéressant la défense nationale; 

Article 65 bis de la loi du 13 décembre 1932 relative 
au recrutem(nt de l'année de mer et à l'organisation 
de ses réserves, modifiée par le décret du 23 décem­
bre 1939 et l'ordonnance du 17 avril 1944; 

Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant le statut 
<tes cadres de réserve de l'armée de l'air; 

ART. 2. - Par déroga1;ion à l'article 4 de la loi 
~ 49-266' du 26 février 1949 'et sous réserve des 
dispositiciDs prévues à Pa'rticle 2 de la même loi, mo­
difié par l'article 4 ci-apr,ès, ~ provisoirement maIn­
tenus en vigueur: ' 

Le 1;itre II et les articles 45, 46, 47, 50, 52, 54 et 55 
de la loi du Il juillet 1938 sur l'org~isation génér~ 
de la nation pour le temps de guerre. 

ART. 3. - Sont provisoirement maintenues en vi­
gueur, dans les territoir~s autres que l"Indochine rele. 
vaut du ministère de la France d'outre-mer, les dis­
positicns législatives et réglementaires suivantes: 

Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant le statut 
des cadres de réserve de l'armée de l'air; 

Articles 45, 46, 417. 49, 50, 52,. et 55 de la loi du Il 
juillet 1938 sur l'organisation générale~ de la nati()n 
pour le temps de guerre ; 

Articles 7, 8, 9, 10,.11, 13, 14, 30 et 31 du décret 
du 2 mai 1939 portant réglement d'administration pu­
blique pour l'applicaticn de la loi du Il juiU~t 1938, 
dans les territoires d'outre-mer dépendant de l'autorité 
du minlstre des colonies et décret du 2 s'eptemblie 1939 
déterminant les conditions d'·emploi des ressources de 
ces territoires. 

ART. 4. Les aliDéas 3et 4 de l'article 2 de la 
loi no 49-266 du 26 février 1949 sont .remplacés" par 
les dispositicns suivantes : 
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« Toutefois, à titre trallSitoire et dans les limites 
prévues à l'alinéa suivant, les 'Services qui, à la date 
du 1er mars 1950, occupeat encore les immeubles pré­
cédemment réquisitionnés à leur profit, bénéficient 
pour évaa..er les lieux d'uB. délai expirant le lei" janvier 
1951. 

« Sous réserve de l'avis ooDforme de la commission 
de contrôle des opérations immobil~ères, le bénéfice 
de ce délai est accordé: 

« LorSque l'immeuble réq:uisitionné est un immeu­
ble non bâti sauf lorsque l'occupation emp&:he la 
recoustruction de bâtiments sinistrés; 

« LorSqu'il s'agit d'uu immeuble bâti occupé par 
un service de sécurité; 

« lorSque l'immeuble est situé d~ une commune 
déclarée sinistrée dans les conditions prévu.es par la 
loi provisoiremeat applicable du 15 jUin 1943. 

« L'iDdemnité d'occupation due au pr'estataire est 
> a:lors déterminée dans les mêmes conditions que l'in­

demDité de réquisition. 
« D'autre part, si, avaat le 1er janvier 1951, l'utilité 

publique a été dédarée eu vue de l'expropriation de 
l'immeuble occupé, le délai préVU à l'al.a précédent 
sera prorogé jusqu'à ce qiUe l'expropriation soit pro­
aoncée ». 

ART. 5. - Les dispositioD3 prorogées aux articles 
1er et 3 de la préseate loi cesseront de s'appliquer au 
plus tard le 1er mars 1951. 

ART. 6. Les articles 1j1!f, 2, 4 et 5 de la présente 
loi sout applicables à l'Algérie. 

La préseate loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 28 février 1950. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
Georges BIDAULT. 

Le minj&tre d'Etat, 
Pierre-Henri TEITOEN 

L!I garde des sceaux~ ministre de la lustJce, 
R,ené MAyER. 

Le ministre des af/aiTes étrangères} 
ScHUMAN. 

Le v~ce-présidens du conseil} ministre de l'intérieur, 
Henri QUEUILLE. 

Le mini~re de la défense natipnale} 
R. PLEVEN. 

Le ministre des finl1J1.C.e'S et des allaires économiqueS, 
MAURICf!..PETSCHE. 

Le minis/fe de l'édacatiOn naJionale} 
Yvon DELBos. 

Le minis/re des travaux publics, des transports 
et du toun.sme, 

Jacques CHASTELLAIN. 
Le ministre de l'industrie et du, COmmerce} 

jeaa-Marie LOUVEL. 
U ministre de l'agriculture} 

Gabriel VALAY. 

__EL 

Le mtnistre de la France d!dIiIJ'e-me'l 
JeanLETOURNEAU. 

Le millistre da bavait et de la sécu.riié SlJCtale} 
Paul BACON. 

Le minis/fe de la feconstruction et de l'urbanisme, 
Eugène CLAUDIUS-PETIT. 

Le minis/re des anciens combattants 

et victimes de la guerte, 


Louis JACQUINOT. 
Le ministfe de la santé pubüque et de la popatption# 

Pierre ScHNEITÉR. 

Le ministre des postes} télégraphes et téléphon.es, 
Charles BRUNE. 

ARRETE'" 236-50/Cab. da 22 mars 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA WION D'HONNEtJa. 


COMPAONON DE LA LIBtltATION. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 

Vu le décret du '23 mars 1921 détenninant les attributtons 
et les pouvoirs du CommlSSaue de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation
.administrative du territoire du Togo et c;réa&n 'd'assemblées 
represcntatt~ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubbcation des textes règlemeutalres au TOgb: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret no 50-258 du 28 février 1950 
rnodifiaDt l'or!ganisation de l'agence oomptable des 
timbres-poste d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera.• 

Lomé, le 22 mars 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET 1ffl 50-258 du 28 lévrier 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mInistre de la France d'outre.mer. 
Vu le décret du 31 mal 1862 sur la oomptabilité publique; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan­

cier des colonies ; 
Vu le décret du 23 mars 1901, modifié par le décret du 

31 décembre 1921,' IDstituant près le ministère des colonies 
un agent cOmptable des tImbres. poste coloniaux et valeurs 
postales tlmbrées; 

Vu l'acte dIt décret du 18 no~rnbre 1942 rétabbssant l'em­
plor d'agent comptable des tlmbres.poste coloniaux; 

Vu l'acte dIt décret du 31 décembre 1942 pQrtant réorgàtUSa­
tJon de l'agen~ comptable des tlmbres.poste coloniaux; 

Vu 'le décret du 10 mars 1948, modtf1ant le précédent, 

http:t�l�phon.es
http:pr�vu.es
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le décret du 10 mars 1948 
SWSVisé ,est abrogé. 

ART. 2. - L'a'rticle 6 du décret du 18 QOvembre 
1942 est aill3i modifié : 

« ART. 6. - Les recettes proveaant de ventes ou 
d'dlvoi., de figurines aux particuliers sont attribuées à 
œaQUDe des colonies qui ont émis les timbres ou les 
valeurs eII questions. , 

« Les dépenses de fabrication de timbres-poste ou de 
valeurs postales et les dépenses d'envoi awc services 
postaux des colonies sont à la charge de la colonie 
,qui a demandé la fabrication ou l'envoi. 

« Les dépenses communes de fonctionnement de 
l'agence (traitement ,et remises de l'agent comptable 
et du perso~nel, location des bureaux et magasins de 
l'agence, ameublement, chauffage, éclairage, impôts, 
matériel let fou~itures de bureau, publicité dans la h­
mite de 10 p. 100 des recettes brutes) sont acquittées 
aU moyen d'un fonds de roulement mis à la disposition 
de l'agent comptable et prélevé sur les recettes effec­
tuées par lui. 

« Le montant de ces dépenses communes est réparti 
dl fin d'année 'entre les diverses colonies ou territoires 
par décision du ministre de la France d'outre-mer, sur 
la proposition de l'a'gent oomptable. )} 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
dtargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
.au JOlVnal officiel de la République française et Inséré 
.au Bulletin. officiel du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 28 févri~r 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du oonsen des ministres: 

Le minJstfe de la France d'ouire-merl 

Jean LETOURNEAU. 

Ad.dniatratio. ,i.irale d'outre-mer 

ARRETE", 237-50/Cab. da 22 mars 1950. 
LE GOUVERNEUR CES ColoNIES, 

'CIiEVALIEft DE LA LtOION D'HONNEUft, 

COMPAGNON DE LA. LIBÉftATION, 


CoMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 :::nars 1921 déterminant les attributions 

et les pouVlOIrs du CommIssaire de la République au :rogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

adnlfnlsfrative dû Territotre du Togo d création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu Ie décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcatIon d:es textes règlementall:es au Togo; 

Vu le décret no 46.4J.3 du 13 mars 1946 portant organISa­
tIon du cadre d'adminIStration générale des colonies autres 
que l'Indochine, promulgué au Togo le 26 mars 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est promulgué d_ le Ter­
ritoire du Togo le décret ..~ 50-272 du 28 février 1950 
pIortant modification du décret no 46-433 du 13 mars 
1946 organisant le cadre d'administration générale des 
colonies autres que l'Indodtine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1950. 
J. H. C~LE. 

DECRET IIP 50-272 du 28 février 1950. 

L'e Président du oonse:il des ministres, 

Sur le rap,*,rt du mtr1lSt~ de la Fran~ d'outre-mer, du 
mlnjstre des finances et des aftall'es économiques, du mitUStre 
d'Etat et du secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu le décret nP 46-433 du 13 mars 1946, portant organISa. 
tIon du cadre d'adminIstration générale deS colonies autres 
que l'IndocbJne; 

Vu le décret no 46-2396 du 26 octobre 1946 autorISant leS 
admISSions, intégratIons et avancements hors péréquation 
dans le cadre d'administration générale des colonies autres 
que l'lndochtne, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau de oonoordance pré­
VU à l'article 26 du décret dit 13 mars 1946 susvisé 
pour l'iIltégration des agents des anciens cadres locaux 
des services financiers dans le cadroe d"administration 
générale 'est modifié comme S't1lt, avec effet, sous réser­
ve des dispositions de l'article 2 ci-apliès, du 1er janvier 
1946 : 

ANCIENS CADRES LOCAVX 

CA.DRE D'ADMINISTRATION 
 des services financiers et comptable. 

générale CamerounA. 0, F. et Togo 

Chef de bureau de 
classe exceptionnelle: 

Après 8 aDS ••• , • . •. Chef de bureau 

hors classe. 


Après 6 ans ........ 
Chef de bureau 

de 1" classe. 


Après 3 ans•....... 
Chef de bureau 

de 2' classe. 


Avant 3aDs •••.•••. 
Sous..chef de lnruu d. 
1'" ci...e,Chef de bureau de 

1'" classe: 
Après 3 ans. . . . . . .. Sona-Chet d. bureau de Soul·Cbe! de campta­

2' cluse. hiliU aprll hna. 

Observations. - Les intéressés perdront le bénéfice de 
l'andennclé qu'ils ava..ent acqUISe dans le grade d'assimi­
laiton de leur anCIen cadre. 
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ART. 2. - Les revisions de carritère résultant de 
l'application des dispositions de l'article précédent 
seront prononcées apr:ès avis de la commission d'avan­
œment du cadre. Les tlk>minations éventuelles des 
intéressés au grade de chef de bureau' de classe excep­
1iioanelle du cadre d'administration générale seront 
eftiectuées, au beso:n, hors péréquation, dans une pro.. 
portion qui ne pourra dépasser, pour chaque tableau 
d'av$cement, le rapport existant entre le nombre des 
Pommations effectivement prononcées au grade de chef 
de bureau de classe exceptionnelle lors de chacune des 
promotions intervenues depuis le 1er janvier 1946 et 
le nOmbre des agents qui, intégrés en qualité de chef 
de bureau de 1re classe « apnès 3 ~s » sous l'empire 
de la réglemeatation antérieure à oelle qui résulte du 
présent décret, réunissaient, au moment de chacune de 
ces promotions, les conditions statutaires requises pour 
être nommés cheliis de bureau de classe exceptionnelle. 

L"effectif global, après applicatioa des dispositions 
du présent texte, des ,emplois de chef de bureau de 
dasseexceptionnelIe, de 1re classe et 2e classe ne pour­
ra excéder 45 p. 100 de l'effectif total du cadre, et les 
excédents qui, compte tenu des dispositions du décret 
.susvisé du 26 octobre 1946, pourront toutefois résulter 
des dites revisions de carrière devront être résorbées 

" iPtégralement dans un délai de deux ans à tompter de 
la date de la publicat_ du présent décret au fourMI 
olliciel de la République française. 

En tout état de cause, les revisions de carriJère pro­
tIoncéesen application des dispositions du. présent dé­
cret ne pourront donner lieu à aucun rappel pécuniaire 
au titre de la période a~térieure au 1er juillet 1949. 

. ART. 3. - Le miDistre de la France d'outre-mer, le 
ministre de's finances et des affaireS économiques, le se­
crétaifle d'Etat aux f:uances et le ministre d'Etat sont 
chargés, chaoull en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République frallçaiSe et inséré aU Bulletin officiel du 
miIlis~re de la Franoe d'outre-mer. ' 

fait à Paris, le 28 février 1950. 
Georges BIPAULT. 

Par l'e président du conseil des ministres: 

Le mJrWue de ta France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

lA ministre d'Etai, 
Pierre-He.ari TElTGEN. 

, Le. ministre des linances et des a/faiTes économiqàeS, 
MAURICE..PUSCHE. 

lA secrétllire d'Etat aux linaJlds, 
Edgar FAURE. 

ARRETE lJp 245-50jCab. dll 24 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONIEs, 

CHEYAUER D! LA IiaION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LIBtIlATJON, 


CoMMIssAlRE DI! LA RtpUBUQUI! AU ToooJ 


Vu le décret du 23 milrs 1921 détenntnant les attnbutioas 
et les pouVOIrs du CommISSaire de la République au rrogoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorgarusabon 
.admlnutrative du Terri1Qlre du Togo J:f création d'aJIembléea 
ftpr~tatryes; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 eur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes règIementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1946 portant organISation du 
cadre d'admlWStraoon générale des colonie&. autres que l'In­
docltme, promulgué au Togo le 8 avril 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué d~ le Ter­
ritoire du Togo le décret :n:o 50..336 du 16 mars 1950 
modifia la dénomination du cadre d'administration 
gélléraI.e des ooloni,es autres que l'Indochine. 

ART. 2. - Le préseat arrêté sera enregistré, publié 
et comnmllliqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 24, mars 1950­

J. li. Ct~DILE. 

DECRET iF 50-336 dll 16 m~ 1950~ 

-Le président du conseil des ministresJ 

Sur le rapport du mllustre de la France d'outre-mer et 
du ministre d'Etat, 

Vu le décret du 13 mars 194,6 portant organISation du 
cadre d'admIrustration générale des colonies autres ~ue l'1ndQ. 
cl:tJn.e, 

DeCRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le cadre d'administration géné­
rale des coloaies autres que l'Indochine prendra désor­
mais la dénominatiOn de cadre d'administrationgéné.. 
raIe d'outre-mer. 

ART. 2. - Les fouctlbnnaires de ce cadre p11endront 
llespedivernellt les dénominations suivantes: 

Chetis de bureau d'administration générale d'outre­
mer; 

Sous-che'fs de bureau d'admiaistrÎltion générale 
d'outre-mer ; 

Rédacteur d'admillJstration générale d'olltre-mer. 

ART. 3. - Le miaistre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JouTRal officiel de la République française. 

fait à Paris, le 16 mars 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 

lA ministre d'Etat, 
tniIIist'l! de la France d'outre...mel' par ilttérim, 

Pierre-HUJIi TEiTOEN. 

lA ministre d'Etat'" 
Pierre--Henri TEITOEN~ 
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Catir. g'.éral d.. T. P. 

ARRETE., 241-50jCab. du 22 mars 1950. 


tE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtoION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921-déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu- le décret du :) janvier 1946 portant réorgamsatk*t 
adminIStratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaf:lon 
et de publication des textes règlementa.ir~ au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le Ter­
ritoire du·Togo : 

10 - le décr,et no 50-279 du l'er mars 1950 instituant 
des indemnités de fonction en faveur du per'SOnnel du 
cadl'ie :général des ,travaux publics d'outre-mer; 

2l -.te déc1'let nO 50-280 du 1er mars 1950 instituant 
. 'UDe prime de vendement en faveur du personnel du 

cadr.egén'éral dies travaux publics d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arr:êté sera enregistré, publié 
et comm~qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1950. 
J. H. C1~DILE. 

DECRET ~ 50-279 du 1er mars 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur- le rapport du mlrustre de la France d'outre.mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du ministre 
d'Etat et du secrétaire d'Etat aux fmallces, 

Vu le décret no 1873 du 15 jUillet 1944 réglant l'organisa­
1lion générale et le statut du personnel des semcœ des tra. 
vaux publrcs, des mllles et des techniques industrielles et 
les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le décret no. 48·1108 du 10 julll.et 1948 pOrtant classe­
ment· hiérarchique des grades et emplois des personDels Civils 
et mtlitanflS de l'Etat releVallt du régime général des retraites; 

Vu les décrets J1lS ~·528 ef 49.529 du 15 anU 1949 
relatifs aux soldes des fonctionnaires des cadres régis par
llêcret relevant du minIStère de la France d'outre.mer; 

Vu le décret rP 40.1257 du 27 août 1949 rendant appllca. 
bles à la Côte françaiSe des SomalJs les décrets du 15 
avrll 19419 susVlSés; 

Vu l'arrêté du 3 mal 1949 portant fixation des nOll'VWaux 
trattemerrts des fonctionnaires des cadres régis par décrets 
relevant du mW.stère de la France d'outre.mer; 

r..e conSl~tl des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, en faveur des per­
sonnels en service dans le cadre général des T.P.C. une 
iDdemnité de fonction dont le taux, par grade, est fixé 
~ fra:ncs métropolitains, oomme suit: 

IDgénÏ'eurs généraux et ingénieurs en chef 210.000 F 
Ingénieurs principaux de 1re et :le classe 162.000 F 
Ingénieurs principaux de Je classe • • 126.000 F 

Ingénieurs et ingénieurs adjoints 90.000 F 
Adjoints techniques • . • • . 45.000 F 

ART. 2. Cette indemnité e.st due aux fonction-
Daires se trouvant, dans les territoires d'outre-mer ou 
dalls la métropole, dans une position ouvrant droit à / 
la solde. . 

ART. 3. - L'iUdemnité de fonction est liquidée: 
10 Dans la métropole, suivant les taux indiqyés à 

l'article 1er ; : 
20 outre-mer: ces taux, libellés eD· francs métropo­

litains, sont oonvertis en monnaie locale sur la base· 
de la parité en vigueur pendant la période de liquL 
dation et affectés, le cas échéant, de l'index de cor· 
rection prévu paT le décret nCl 49-528 du 15 avril 1949 
ou par les textes à intervenir ,en ce qui concerne les 
territoires autres que ceux où est actuèllement applica. _ 
ble le décret du 15 avril 1949. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, le­
minlstre des finances et des affaires économiques, le 
ministre d'Etat et le secrétaire d'Etat aux finances sont· 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui prendra effet à compter du 1er 
janvier 1948 et sera publié au Jownal olliciel de la 
République fr~nçaise et inséré au Bulleün officiel du 
minlsljère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1er mars 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de ta Franee d'outre-mer} 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des finances et des 
affaires économiques, 

Maurice-PETSCHE. 
+e ministre d'Etai, 

Pierre-Huari TEITOEN. 

Le secrétaire d'Etat atlX fitta/tCes, 
Edgar FAURE. 

DECRET N0 50-280 du, '1er I1UJl'S 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre·mer, du 


ministre des finances et des affàires économiques, du ministre 

d'Etat et du secrétarre. d'Etat aux finances, 


Vu le décret ni) 1873 du 15 jutllet 1944 réglant l'organisa. 

tlon générale et le statut du personnel des semces des tra­

vaux publ1cs, des mines et des techniques îndustrielles et 

les textes qut l'ont modifié; 


Vu le décret no 48-1108 du 10 jUillet 1948 portant Classe.. 

ment hiérarchique des grades et emploIS des persontlels CIvils 

et mtlitaires de l'Etat relevant du régime général des retraites; 


Vu les décrets nOS 49·528 et 49.529 du 15 avril. 1949 

relatifs aux soldes des ·fonctionnaires des cadres régis par­

d,écrets relevallt du ministère de la France d'outre·mer; 


Vu le décret na 419-1257 du 27 août 1949 rendant applrca.. 

bies à la Côte françaISe des SomallS les d~ du 1!)' 

avnl 1949 susvisés; ._ . 
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Vu l'arrêté du 3 mali 1949 portant fixation des nouveaux 
trarlJemc!nts des foncbonnaires des cadres régis par décrets 
relevant du mInistère de la France d'outre..mer; 

Le consetl des ministres entendu;' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les personnels en service 
ddis le cadre 'général des travaux publics et des mines 
d'outre-mer bél1éficient, lorsqu'ils sont en service outre­
mer,. d'une prime de rendement. 

A cet effet, il est obligatoirement ouvert au budget 
supportant les dépenses de traitements de ces person­
Dels un crédit calculé SUr la base du traitement maxi­
mum en monnaie locale de chaque grade augmenté de 
l'indemnité de dépaysement, par application des taux 
moyens prévus au tableau ci-apt'lès: 

l'lIgénieurs généraux 6 p. 100. 
Ingénieurs en chef . 6 

Ingénieurs principaux 6 

IlIgénieurs, ingénieurs adjoints 4 

Les eft:ectiiis, par grade, servallf: au calcul du crédit 
Bécessaire sont les ,effectifs budgétaires. 

~~ 
) ART. 2. - La répartition des crédits est effectuée 
, lIPe fois l'an par l'ordonnateur sur proposition du rchef de service des travaux publics, apqès avis d'une 
2', aommi'ssioU instituée à œteffet, sans qu'aucun bénéfl­
? claire IDe puisse percevoir, à ce titre, plus de trois fois 
., le taux moyeu prévu pour son grade. 

~. ART. 3. - Les ,primes de r~ement sont .payées 
; trimestrieUemdlt à terme échu .. 

~; ART. 4. - Le ministre de la France. d'outre-mer, le 
~;miDistre des finances et des affaires économ1ques, le 
fministre d'Etat et le secrétaire d'Etat aux finances sont 
f'Chargés, chaCUl1en ce qui le concerne, de l'exécution 
~'du présent décret, qui prenda effet à compter du
t:ter janvier 1949 et sera publié au Joarnal officiel de 
~~ République française et inséré au Bulletin officiel 
~du minis1ièr,e de la France d'outre-mer. 
;-;' , 

,. Fait à Paris, le 1er mars 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le présideut du conseil . des ministres:
'~ '. 

'b ltlmJatre ae la France d'outre-mer} 
;. Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des finances 
et des alfaires écofIPmiqu.es, 

Maurice PETSCHE. 

Le ltlilt/stre d'Etat, 
. pjerre-Henri TEITGEN. 

Le secllttzired'Elat aux 'lillilllCes} 
Edgar FAURE. 

A••lca. co.b.n.at. ct "icli.cs de 1. ,uerr. 

ARRETE n° 235-50jCab. du 21 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
CHEVALIER, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DI! LA LlB!RATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU~ AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant ,'les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorganisatIOn 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
Jq>Rsentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret nci 418·163 du 28 janVIer 1948 détermmant les 
conditions d'application dans les terriioires d'outre·mer et 
dans les territoires sous tutelle releVilllt du ministère de 
la France d'outre.mer, des dIspositions du décret du IO 
mal 1947 conœrMtlt l'offIce national et les offices départe­
mentaux des anciens combattants et Victimes de la guerre~ 
promulgué an Togo le 12 févrœr 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué daas le Ter­

ritoire du T~go le décret ua 50-297 du 1er mars 1950 
modifiant et complétant le décret no 48-163 du 28. 
jaDvier 1948 déterminant les conditions d'application 
daDe:; le territoire d'outr€-mer et les t,erritoires sous. 
tutelle relevant du ministère de la France d'outre-mer 
des dispositiollS du décret du 10 Q1ai 1947 ooncernant 
l'office national et les offices départementaux des 
aDciens combattants et victimes de la g1Uerre. 

ART. 2. - Le préseat arrêté sera enregistré, publié 
et commulliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1950. 
J. H. CÉDJLE. 

DECRET /1,0 50-297 du 1er mars 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mlmstre d:eJS anciens combattants et -VIC'­

tlmes ~ la guerre, du mtnl!>tre de la France d'outre.mer.. 
du mlnjgt.,e des finances et des affaires économiques et du 
secrétaire d'Etai aux fman~.-

Vu le décret·lor du 19 avril 1934: 
Vu la lOI de fmances du 31 décembre 1945, ensemble la 

)01 du Tl avrIl 1946 portant ouverture et annulatilon de crédits. 
sur l'exercICe 19<Jpi , 

Vu le décret ~ 48·163 du 28 janvlIer 1948 déternunant lès 
condltions d'appl~tion dans les territOires d'outre-mer et 
les territoires sous tutelle relevant du ml,1J1stère de la France 
d'outre-mer dA! dISpositions du décret du 10 maL 1947 œncer_ 
nant l'office national et les offices départementaux des anciens 
combattants et vlctim~ de 'la guerre, et notamment son 
article 16. 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 3, le paragraphe 100 

de l'article 10, les artides 12 et 15 du décret no 48-163 
du 28 janvier 1948, sont complétés ains1 qu'il suit: 

« . Art. 3. - L'office est administré sous l'autorité, 
suivant le cas, du gouverneur général ou du chef de 
territoire, par ua conseil d'administration) une commis.. 
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sion permanent,e et par un secrétaire général ou un 
secrétaire admi~stratif dont les attribUtions respectives 
som définies par le présent décret ». 

« M. 10. - § 1():1. - Toutes les questiops qui 
lui son~roumises par le ministre de la France d'outre: 
mer ou le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre et par l'office national ou par son prési­
dent, sa commission oermanente OU le secrétaire gé­
Itérai ou secrétaire administratif ». 

« Art 12. - La commissiOli permanente peut choisir 
daDs son sein un délégué autochrone auprès du secré­
ta.i.re général ou secrétaire administratif de l'office }). 

« M. 15. - 1er alinéa. - Sous l'autorité du prési­
deat, le secrétaire général ou secrétaire administratif 
aSsure le fonctionnement de l'office dans les conditions 
fixées par le préseat décret ». 

(Le reste saas chagement.) 

ART. 2. - Le deu~me paragraphe de l'article 16 
est modifié et complété comme suit : 

« Ce fonctionnaire doit être : 
« Pour les offioes des terriroires OOIIstitués en gou­

vemement 'général (Afrique occidentale française, Afri­
que équatoriale française, Madagascar) au moins du 
grad~ d'administrateur de Je classe des colonies, ou 
d'un grade équivalent, s'il relève du ministère de la 
fraJIce d'outre-mer et au moins du grade d'administra­
teur civil de :le classe 0I:l d'UII grade équivalent, s'il 
re\ève du mil6stère des anciens combattants et victi­
mes de la guerre ou de l'office natIonal des anciens 
a>mba~s et victimes de la guerre; 

« Pour -les offioes des terriroires ~n constitués en 
gouvernement généra:1, au moins du grade d'adminis­
trateur adjoillt des colonies s'il reLève du ministère de 
1a:fraDce d'olltre-mer et du grade d'administrateur 
d'vil de 3e classe s'il relève du m~istère des anciens 
a>mbattants et victimes de la guerre ou de l'office 
Dational des anciens combattarits et victimes de la 
guerre. 

« ExceptioDneUèment, dans les territoires où le 
petit I10mbre de ressortissants de l'office ne justifierait 
pas soit l'affectation d'un administrateur adjoint des 
oo~es ou d'un fonctionnaire· de grade équivalent, 
soit l'affectation permanente d'un fonctionnaire, les 
ifIoIIctions de « secrétaire administratif )} de l'office 
pourront ~tre confiées à un agent du cadre de l'admi. 
nistration 19énérale des colonies, ou à défaut, à un 
a'gdlt d'un cadre local, sur rapport du chef du terri­
toire apr,ès avis du COIIseil d'administration de l'office. 

« Si ce fonctionnaire n'exerce ceS fonctions qu'en 
sus de SOU activité normale, il pourra lui ~tre alloué 
uIIe indemnité sur le budget de l'office dans les condi­
tions prévues à l'article 34 ci-apl)ès ». 

ART. 3. - Les articles 17, 19 et 34 sont complétés 
aiDsi q\l'U :suit : 

« Art 17. -. Le seQ'étaire . géliéral OU le secrétaire 
a~stratif de . l'office est nommé ..• ». 

(Le reste SaDs changement.) 
« AIt. 19. - En cas d'absence momentanée ou 

d'empêchement le secrétaire général ou le secrétaire 
ad~stratif peut se faire suppléer dans ses fone­
'ijoDs ». 

(Le reste saas changement). 

« Art. 34. - Le gouveruement général ou le chef 
du territoire, suivant le cas, fixe par arrêté, apr.ès avis 
du conseil d'administration de l'office et avis conforme 
du comité d'administration de l'dfficenational, lestatut, 
l'effectif et la rémunération' du personnel adjoint 

~ aU secrétaire géDIéral ou aU secrétaire administratii1 ». 

ART. 4. - Le ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, le mi~stre de la France d'outre­
mer, ·le ministre des finances et des affaires économi­
ques sout chargés, chacun en ce qpi le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
lo'urpal officiel de la République française.- . 

fait à Paris, le 1er mars 1950. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du ronseil des ministres: 
Le ministre des (JJtCkns combattants et ~1ctimes de 

id guerre. 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre des f.inances 
et des aflaJres écon.omütues~ 

MaÙrice-PETSCHE. 
Le ntinistre de /Il rrl1llCe 'd'ou.{,e.mer, 

Jean LETOURNEAU. 
Le secrétoire d'Efdt aux f,inlI/lcea, 

Edgar FAURE 

Déport.. el laterai. politique. 

ARRETE IIP 253-5OjCab. du 27 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LIBtRATloN, 

CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenntnant leS" attributions 
et les poUVOIrs du CommISSaire de la République au /Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSâtlon 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
n;présentatives; ­

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu la lor no. 4/8-1404 du 9 septembre 1948 dêflnÎISISaDt le 
statut et les drot'ls Qes déportés et internés politiques, pro. 
mulguée au Togo le 21 septembre 1948; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Est promulgué d~s le Terri­
toire du Togo le décret di 50-325 du 1er mars 1950 
portant réglement d'administration publique poUr 
l'application de la loi nb 48-1404 du 9 septembre 1948 
définissant le statut et les droits des déportés et inter­
Dés politique>. .. .: . '. 
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ART. 2. - le présellt arrêté sera enregistré, publié 
et coIl111l'llQiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET no 50-325 da 1er mars 1950. 

Le président du conseil des ministœs: 
Sur le rapport du mtnistre des anciens combattants et vic­

times de la guerre, du Vlce..préSident du conseil, ministre 
de 1"l11térJeUr, du ministre des affai~ étrangères, du ministre 
des fJ;nanClElS et des affaires économiques et du ministre 
de la France d'outre-mer; 

Vu la 101 no 48-1404 du 9 septembre 1948 défInissant le 
statut et les drorts des déportés et internés politiques, notam­
ment l'artIcle 15 aux termes duquel « un décret portant 
r~gl~~t d'ad~istration ~b~ique priS SU~ le rapport du 
ministre des flOanoes, du mWlStre des anaens combattants 
et V'fd:lmes de la guerre et du miniStre de la France d'outre­
mer fixera les modalités d'application ~ la présente loi »; 

Vu la 101 no 4,'6-1117 du 20 mal 1946 portant remise en 
'Ylgueur, modification et extension de la loi du 24 juin 1919 
sur les réparatl'ons à accordler aux V'lctimes civils de la guerre j 

Vu le décret n~ 47-2084 du 20 octobre 1947 portant codifL 
cation des textes lég.~latifs concernant les pensIOns militaires 
d'mvalidité et les dlVel1Ses pensions d'invalidité soumises 
à un régime analogue; 

Vu le décret JlIj 418-162 du 28 janVIer 1948 relatif à l'orga. 
ll'ISatlon des services extérieurs du miDis~re des anciens 
combattants et Ylctimes de la guerre j 

Le Conserl d'Etat entendu j 

DECRETE: 

TITRE 1er 

Des personnes pouvant obtenir le titre de déporté 
'OU d'ilTterné politique. 

ARTICLE PREMIER. - Le titr,e de déporté politique 
est attribué aux Frauçais ou resSOrtissants des territoi­
res de l'Union française qui, arrêtés pour tout autr,e 
motif qu'ulUe infraction de droit commun ne tombant 
pas sous I,e bénéfice de l'ordonnance du 6 juillet 1943 
relative à la légitimité des actes accomplis pour la 
caUse de la délibération de la France et à la révision 
des condamnations interv,enues pour ces faits ont été: 

10 Soit traasiférés par l'ennemi hors du territoire 
ldational puis incarcérés dans une prison ou Internés 
daIDs run camp de concentration ; . 
~ Soit incarcérés ou internés par l'ennemi, pendant 

au moi~s trois mois oonsécutifs ou non, dans les camps 
OU .prisons du Haut-Rhin, du Bas-Rhi,n et de la 
Moselle; 

:}:I Soit inca'rcérés ou internés par l'ennemi pendant 
trois mois au mo_ consécutifs ou non dans tout au­
tre territoire exclusivemdlt administré par l'ennemi 
et, 10rsqlU'il s'agit de l'Indochine, dans les condi­
1ions fixées à l'article 5. 

\ 

AucuJle condition de durée de l'incarcération ou de 
l'internement ne sera exigée des personnes qlUl se sont 
iéva'dées ou qui ont été atteintes d'une maladie ou 
d'une infirmité imputable à l'internement ou à la dé­
portati~, ,et ayant ouvert droit à pensjpn. 

Les étraDgers justifiant des conditions ci-dessus peu­
vent également bénéficier de l'attribution du titre de 
déporté pOlitique, pourvu que la. date à laquelle ils out 
C'Ommencé à résider en France soit antérieure au 1er 
septembl1e 1939. 

ART. 2. - Pour l'attributiOll' du titre de déporté 
politique la liste des prisolls et camps de concentration 
situés, d'une part, dans les· territoires exclusivement 
aiiDÛnistrés par l'ennemi à l'exception de l'Indochine. 
et d'autre part, daDs les départements du Haut-Rhin~ 
du Bas-Rhi)I et de la Mosel1esera celle fixée par ar­
rêté du m~stre des andens combattants et victimes 
de la 'guerre ,en application de l'article 3 du décret nq 
49-427 du 25 mars 1949 pOrtant régIement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi nl:l 48-1251 
du 6 août 1948 établissant le statut définitif des dé­
portés et internés de la résistance. 

Si la déportatiop a eu lieu dans IUn camp ou une 
prison ne figlUTant pas sur ladite liste, I,e titre de dé­
porté politique ~e peut être attribué qu'apr~s. avis de 
la commissiOU nationale cOnstituée dans les conditions 
!fixées à l'artid,e 10. Cet avis n'est toutefois pas exigi 
s'il s'agit de personnes décédées au cours de leur 
transfert par l'ennemi vers ces camps OU prisons. 

ART. 3. - Les priSOllniers de guerre et les travail­
leurs eu Allemagne non volontaires, qui ont été trans­
férés par l'elDnemi dans l'un des camps ou prisons 
éDumérés d&'ns l'aTliêté visé à l'article précédent, pour 
tout autre motif qu'uae infraction de droit commun~ 
peuveat, apllès avis de la commission nationale SUSVI­
sée, obtenir le titre de déporté politique si, en plus 
des conditions ci-dessus fixées pour l'attribution de ce 
titre, ils justifient aVOir subi l'eJUr détention jusqu'à la 
libération du camp ou de la prison ou s'être évadés 
auparavant. Cette justification n'est pas exigée do 
CeJUx dont la libération anticipée résult'e d'une mesur'e 
oollective intervenue à la suite de néglOciations menées 
par l'jdtermédiaire de puissances neut~es ou du comité 
international de la Croix-Rouge. 

ART. 4. - Le tit~e d'interné politique est attribué 
aux Fralrçais ou ressortissants des t,erritoires de l'U­
aion française résidant eq France ou dans un des terri­
toires de l'Union qui ont: 

1Q Soit été iDternés à partir du 16 juin 1940, en 
FraDce ou dans un des territoires de l'Union iirançaise~ 
par l',ennemi ou l'autorité de fait se disant gIOUverne­
ment de l'Etat français pour tout autre motif qu'une 
iIIfraction de droit oommun ne tombant pas sous le 
béAéfice de l'ordonnance du 6 juiUet 1943 précitée~ 
s'il est justifié d'un internement d'une durée d'au 
moins trois mois consécutifs ou non; 

20 Soit subi avant le 16 juin 1940, en France ou 
d~ un des territoires de l'Union française, une me­
sure admiDistrative ou judiCiaire privative de liberté, 
pour tout autre motif qu'uue infraction de droit com­
muII sanctionnée par un texte législatif non abrogé, à 
OODdition que les intéressés aient été maintenus, incar­
cérés ou i,.ternés par l'ennemi ou l'autorité de fait 

.. 
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se disant gouvernement de l'Etat 'français, en raison 
du daDger qu'aurait présenté pour l'ennemi la libéra­
troD de ces personnes et s'il est justifié d'un interne­
ment dtune durée d'aU moins trois mois, consécutifs ou 
non, qui a commencé à oourir: 

A pa:rtir du 16 juill 1940, danS le cas où l'interne­
meDt résultait d'une mesure administrative privative de 
liberté. : 

A partir de l'expirat~ quand celle-ci - est posté­
rieure aU 16 juin 1940, de la peine prononcée par un 
tribuDal avant le 16 jùin 1940. 

Le titre d'interné politique est également attribué. 
aUx per~es qui, bien qu'internées ou maintenues 
internées dans les conditions ci-dessus exigées, ne 
l'ont pas été pendant une durée de trois mois, èonsécu­
tifs ou Don: 

Soit si elles ODt été exécutées par l'ennemi ou par 
des forces militaires ou policières placées sous soli 
oontrôle, au moment ou à la suite de leur arrestation; 

Soit si, postérieuremeut au 16 juin 1940, et pour les 
personnes visées au 2P ci-dessus, à partir du commen­
cemellt de la période de maintien d'internement, elles 
se sont évadées ou ont été atteintes d'une maladie"ou 
d'une infirmité imputable à cet internement et 
ayaIDt ouvert droit à pension. 

Les étrangers justifiant des conditions fixées au 
p'résent article peuvent également bénéfièier de l'at­
tributÏ()ll du titre d'interné politique pourvu que la 
{tate à laquelle ils ont commencé à résider en France, 
soit antérieure au 1er septembre 1939. 

A~T. 5. - Les persounes arrêtées en Indochine qui 
out été incarcérées ou internées dans les prisons ou 
Ca'Itlps de OOIIIcentration figurant sur la liste établie 
par arrêté co1IjOint du ministre des anciens combat.. 
tants et victimes de la guerre et du ministre de la 
FraDce d'outre-mer, en application de l'article 7 du 
décret DO 49-427 du 25 mars 1949, peuvent prétendre, 
selon la distinction établie entre les divers camps de 
COIIcentration et prisons par ledit arrêté, et dans les 
conditions fixées aux articles 1er et 4 du présent dé­
cret: 

Soit au titre du déporté politique; 
Soit au titre d'interné politique: 
Les personnes qui, pour tout autre motif qu'une in­

fraction de droit commun ne tombant pas sous le béné­
fice de l'ordonnance du 6 juillet 1943 précitée, ont 
subi en Indochine une mesure administrative ou ju­
diciaire privative de liberté, prise par l'autorité de 
fait se disaDt gouvernement de l'Etat français, peuvent, 
en outre, obtenir soit If titre d'interné politique, soit 
le titre de déporté politique si leur dét~tion a été 
maintenue par les Japonais dans une prison ou un 
camp de concentration oonsidéré comme lieu de dépor. 
tation par l'arr~té interministériel susvisé. 

Les pri~niers de guerf1e qui, justifIant des condi­
t;iiaDs fIXées à l'a'rtide 3, ont été transférés dans un 
camp de concentration considéré comme lieu de dépor­
tation par. ledit arrêté interministériel peuvent préten~ 
dreau titre de déporté politique. 

A~T. 6. - Les dispositi~ des articles 1er à 4 Inclus 
5QIIt applicables aux personnes arrêtées, puis dépor­

tées ou internées par l'ennemi au cours de la guerre 
1914-1918. 

Il devra être établi que les iatéressés ont été dé. 
portés ou internés, pour tout autre motif qu'une in· 
fraction de droit oommun, dans l,es camps ou prisons 
dont la liste est fixée par arrêté du ministre des an­
ciens combattants et victime<:; de laguerr,e, apl'\ès avis 
de la commission nationale, constituée dans les 
conditions 'fixées à l'artide 11. 

ART. 7. - Le titre de déporté politique ou d'interné 

politique De peut être attribué qu'aprjès avis de la 

commissiob nationale, aux personnes qui ont été re­

mises -en liberté antérieurement à la libération du 

camp ou de la priSOll, ou, en ce qui concerne les inter­

Dés, avant l',expiration de leur peine. ' 


Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne sont pas 

applicables aux persoUnes qui se sont évadées ou ont 

été l'objet d'une mesure collective de libération anti. 

cipée intervenue à la suite de négociations menées par 

l'intermédiaire de puissances neutres ou du comité 

international de la Croix-Rouge. 


ART. 8. - Ne peuvent obtenir le titre de déporté 

ou d'interné politique les personnes visées à l'article 

13 de la loi du 9 septembr,e 1948. 


j Les ay~ts cause de déportés ou internés politiques 
tombant de même sous le ooup des dispositions dudit 

•article 	De peuvent bénéficier des avant~ges suscepti­
bles de leur être transmis par leurs auteurs. 

Lorsque, d_ le délai de six mois à compter de la 
publiéation du présent décret, les représentants, aU 
du conseil d'administration de l'office national des. 
anciens combattants et victimes de la guerre, des asso­
ciatioDs nationales aux queUes sont susceptibles de 
ressortir les déportés et internés politiques auront com­
mulüqué au ministre des anciens combattants et vidi­
mes de la guerre des reuseignements tels qu'ils per­
mettent de mettre en jeu les dispositions de l'article 
13 de la loi précitée, cette comm'Ullication emportera . 
effet suspeasif, quant à l'attribution du titre de dé­
porté politique ou d'interné politique: jusqu'à ce que 
le cas des perSODnes intéressées ait pu être examiné 
par la commissiOll nationale. 

TIT~E Il 

De la procédure d'oitrib'lltion, dJJ. titl'e de dépOftt­
{J(Jlitique 'oll d'interné politique. 

ART. 9. - Le titre de déporté politique ou le titre 
d'iilterné politique ·est attribué, par déciSion du mi. 
a;istre des anciens combattants et victimes de la guerre, 
aux personnes qui remplissent les conditions fixéec;:. 
par la loi du 9 septembre 1948 et par le présent dé­
cret. 

Le miaistre est assisté, à cet effet, d'une commission 
llationale et de commissions départementales ou d'ou­
tre-mer, dont la composition est fixée ci-apr.,ès. Il 
délivre aux béDéficiaires ou, à défaut, à leurs ayant!; 
cause, uIIe carte spéciale dont il fixe les caractérist~­
'éJUes par arrêté. ; .! 

.. 
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ART. 10. - La commissiO'l1 nationale instituée à 
l'article 9 comprend: 

DeUx repré~ants du ministre des anciens com­
."'" battants et victimes de la guerre; à savoir: le direc­

teur du coDtentieux, de l'état civil et des recherches 
·ou 'SOlI représentant, président; le' directeur des pen­
sio'JlS ,et des services médicaux ou son représentant; 

Le diredeur de l'office national des anciens combat­
talD.ts et victimes de la guerre ou son représentant; 

~,' . 

, UD représentant du ministre de l'intérieur; 
un représentant du ministre des finances et des af­

~,' ,faires économiques; 
ua déporté résistant et un interné résistant membres 

de la commissi<ll1 nationale instituée par Particle 12 
du décret 0:' 49-427 du 25 mars 1949 et désignés par 
àrI'êté du ministre des anciens combattants et victi. 
mes de la guerre ; 

Deux déportés politiques et deux internés politiques 
, désignés par arrêté du ministre des anciens comb~t­

talUs et victimes de la guerre parmi dix déportés poli­
.~. tiques et dix internés politiques dont la lIste est établie 

· par la commissioa permanente de l'office natiQnal 
des aldcieRS combattants et victimes de la guerre. 

Lorsque la commission nationale examine le cru; 
des personnes arrêtées, exécutées ou inter,nées hors de 
'FraDce, dans un territoire de l'UniQn française, elle 
oompr$d, en outre: 

ua représentant soit du ministre de la France d'ou_ 
tre-mer, soit. du miDistre des affaires étranglères; 

un interné politique hors de France dans l'un des 
territoires de l'Union française. 

Cet int,erné politique ,est désigné par arr,êté conjoint 
du ministre des anciens combattan1s et victimes de 
la. guerre et soit du miQistre de la France d'Qutre-mer, 
soit du millistre des affaires étranglères, parmi cinq 
iaternés politiques dont la liste est établie par la CQm­
mission permanente de l'office national des anciens 
oombattatllts et victimes de la guerre. 

~. ua chef de btu:eau de la direction du contentieux, 
de l'état civil et des recherches du miDist,ère des an­

f cie!DS combattants et victimes de la guerre remplit les 
fonctions, de rapporteur et siège aux séances de la 
oommissioa avec vOix délibérative. 

En cas de partage des voix, celle du président de 
la commission nationale est prépondérante. 

La oommissiOD nationale ne peut valablement exami. 
Der le cas d'un déporté ou d'un interné que si deux re­
présentants au moins ~ la catégorie considérée sont 
pr.éseats. . 

. ART. 11. - Lorsque la commission nationale 
examiUe lé cas des déportés et internés politiques de 
la guerre 1914-1918, elle compread, outre les repré. 
sentants de l'administration visés à l'article précédent: 
. U,u déporté ou un interné résistant de la guerre 
1914-1918 et .ua déporté .ou un interné résistant re­
présentant les F.F.C., les F.F.I. ou la R.LF.) désignés 
par arrêté du ministre des anciens combattants et vic­
mes de la guerfle parmi les membres de la commission 

· nationale des déportés et internés résistants instituée 
par les articles 12 et 13 du décret ~ 49-427 du 25 
m&1'S 1949; , 

UtD déporté et un interné politique de la guerre 
1914-1918 désignés par arrêté du ministre des an~ 
dens combattants et victimes de la guerre parmi cinq 
déportés politiques et ciDq internés politiques de ladite 
.guerre, dont la liste est établie par la commission per­
malDente de l'office national 
et victimes de la 'guerre; 

UtD déporté et un interné 
1939-1945 désignés dans les 
ticle préoédeUt. 

des anciens combattants 

politique de la guerre 
conditions fixées à l'àr­

- ART. 12. - Il est institué dans chaque département 
uDe commission départementale des déportés et in­
ternés politiques qui comprend: 

Le préfet ou soa représentant, président; 
Le délégué principal des anciens combattants et 

victimes de la guerre territorialement compétent, ou 
sou représentant; ( 

Le secrétaire géaéral de l'office départemental des 
anciens combattants et victimes de lawuerre, ou son 
représentant; 

Le trésorier-payeurgéuéral, ou son représentant; 
UtD déporté résistant et un interné résistant, mem­

bres de la commission départ'ementale instituée par 
l'article 14 du décret Do 49-427 du 25 mars 1949; 

Un déporté politique et un interné politique dési­
gnés par arrêté du ministre des anciens, combattants 
et victimes de la 'guerre, après avis du prét1et, parmi 
dJ.q déportés et cinq int,ernés politiques dont la liste 
sera établie par la commissiclI permanente de l'office 
départemental des anciens combattants et victimes de 
la 'guerre. 

Dans les départements ayant été partiellement, ou 
totalemœt envahis aU cours de la 'guerre 1914-1918, 
la commissiob départementale est habilitée à exa­
miDer le' cas des déportés et internés politiques de 
ta.dite 'guerre. A cet eftet,elle comprend, out1ie les qua­
tre représentants de l'administration visés au premier 
alinéa du présent article : 

un déporté ou un interné résistant de la guerre 
1914-1918 et un interné ou un déporté résistant repré­
sentant les F.F.C., les F.F.I. ou la R.I.F., désigné 
après avis du préfet par le ministre des anciens com­
battants et victimes de la guerre parmi le~ membres 
de la commissiûD départementale instituée par l'article 
14 du déCflet DO 49-427 dù 25 mars 1949; 

Un déporté ou un interné politique de la guerre 
1914-1918 désigné, apr,ès avis du prét1et, par le mi­
nistre des anciens combattan1s et victimes de la guerre 
parmi cillq déportés politiques et cinq internés poli­
tiques de ladite guerre dont la liste est établie par 
la commission permanente de l'office départemen­
tal des anciens combattants et victimes de la guerre; 

Un déporté OU un interné politique de la guerre 
1939-1945 désigné dans les conditions fixées ci-dessus 
pour cette catégorie. 

AlH. 13. ~ Il est Îtrstitué, dans tous les territoires 
de l'union française où existe un office des anciens 
combattants et victimes de la perre, une commission 
d'outre-mer doIù les membres sont nommés par arrêté. 
iDterministériel, sur proposition du représentant du· 
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Oouveraement français dans le teaitoire considéré et 
qui comprdld: 

UD représentant du Gouvernement français, prési­
deIlt; 

ua représentant du ministre des anciens combat· 
taDts et victimes de la guerre;: 

De4x déportés ou internés politiques. 

ART. 14. - Le! demaades d'attribution du titre 
de déporté ou d'i:Qterné politique doivent être présen­
tées .et sont instruites conformément aux dispositions 
des articles 17, 18, 19, 21, 22 et 23 du décret no 
49-427 da 25 mars 1949. Toutefiois, si le demandeur 
réside dallS un territoire où est instituée une commis_ 
sion d'outre-mer, il peut adresser sa demande au 

. président de cette commission. 
Les demandes doivent être accompagnées de pi!èces 

établissant : 
10 La matérialité, la durée et la cause de la dépor­

tation ou de l'internement, qui peuvent être attestées 
par les personnes ayant été à même d'en connaître 
par leur' situation ou leurs tionctions. 

La matérialité et la durée de la déportation ou de 
l'internement sont présumées établies au vu du certi­
ficat modèle A délivré aQtéri~rement à la publication 
du présent décret par le ministre des anciens combat­
tal1ts 'et victimes de la guerre aux personnes déportées 
ou internées par l'ennemi ou du certificat mo~le M 
délivré dans les mêmes conditions aux ayants cause 
des déportés décédés ou disparus: 

20 pour les personnes visées au 20 de l'article 4, 
le danger qU'aurait présenté pour l'ennemi la libération 
de œs persollnes du fait de leur activité antérieure, 
et qui peut êtr,e attesté comme il est dit au 10 ci-dessus. 

Les attestatious ,et témoignages prévus au présent 
article doivent être certifiés sur l'h()nneur. Le ministre 
des aDCÎens combattants et victimes de la guerre peut, 
dl outre, dans les cas douteux et à défaut d'autres 
moyens, avoir reoours par l'intermédiaire des préfets, 
aux services de police placés sous leurs ordres. 

Da'llS l,es localités dépourvues de commissariats de 
p()lice, les eDquêtes sont eflectuées, sur demande ùu 
préfet, par les soins de la gendarmerie. 

A l'étranger, les renseignements nécessaires sont 
fournis éventuellement, apqès enquête, par les au­
torités ~laires françaises. 

ART. 15. ....:.. Outre les cas prévus aux articles 2, 3, 
7 et 8 de l'avis de la commission nationale est obli­
gatoire dans les cas visés au 20 de l'article 4 et à 
l'article 6. 

TlTRE III 

Des droits des déportés et illternés politiques. 

ART. 16. - L,es Français et ressortissants des terri­
toires de l'Union françaIse auxquels le titfie de déporté 
ou d'interné politique est attribué, bénéficient· du 
régime des pensions préVU en faveur des victimes ci­
viles' de la guerre, pour les i~rmîtés contractées ou 
aggravées du fait de leur détention .ou de leur interne­
ment. 

) . 

ART. 17. - Lorsque ces Wirmités sont invoquées 
par des déportés politiques, elles sont évaluées seloo 
le bar:ême d'iDvalidité le plus favorable, conformément 
aux dispositions des articles 12 et 13 du code des 
pensions. . l ' 

Les déportés politiques béaéficient également de 
la présomption d'origine pour les maladies qu',ils 
font valoir, queUe que soit la date à laquelle celles-ci 
sout constatées. 

ART. 18. - Les aya~s cause des déportés et inter­
nés politiques visés à l'article 16 ont dmit à pension 
dans les conditions fixées par la législation applicable 
aux victimes civiles de guerre. 

Cependant, lorsque le défunt avait la qualité de dé· 
porté politique, l'affection cause de son déqès est, sauf 
preuve contraire, imputable par présomption à la dé­
portation. 

ART. 19. - Les taux des peDsions applicables aux 
ressortissants des territoires de l'Union française dé­
portés et internés politiques et leurs ayants cause sont 
ceux prévus par le code des pen,sions et les textes 9Ub­
séquents en faveur des soldats de ces territoires et de 
leurs ayants cause, suivant les classifications établies 
par ces textes. 

ART. 20. - La médaille de la déportation et de 
J'internement, qui comporte un ruban distinctif pour 
les déportéS et pour les internés, sera conforme au 
modèle défini par arrêté du minlsfre des anciens com­
battants et victimes de la guerre apnès avis du jury 
de concours. 

Ce jUry comprendra les membres de la commission 
aationale constituée dans les conditions flxées à l'ar­
ticle 10 et deux représentants du garde des sceaux, 
ministre de la justice. . 

lorsqu'die est délivrée aux iQtéressés 'eux-mêmes, 
la carte de déporté ou d'interné politique vaut auto­

~ risatiofi' du port de la médaiUe. 

ART. 21. - Le conjoint survivant ou, à défaut, un 
ascendant ou descendant des déportés et internés Po­
litiques décédés ou disparus peut se re~re une fois, 
aUx frais de l'Etat, sur le lieu présumé du crime, da~ 
les conditions prévues aUx artides 31 et 32 du décret 
Do 49-427 du 25 mars 1949. 

TITRE IV 

DlsposttiDn3 diverses. 

ART. 22. - Il Ile peut ,être justifié de la qualité de 
déporté ou d'interné politique qu'en produisant la 
carte de déporté et d'iuterné politique. Cette carte a 
force probante au lieu et place de tous certificats, at­
testations ou cartes délivrés précédem!Dent par le mi­
Distre des prisonniers, déportés et réfugiés, puis par 
le ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre et notamment des certificats modlèle A, délivrés 
aux persounes déportées ou internées par l'ennemi et 
des certificats ~Ie M, délivrés aux ayants cause 
des déportés décédés ou dispalUS. 

/ 
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Toutefois, lesdits certificats mo~le A et M rester<lDt 
ptOvisoiremdÙ valables jusqu'à une date qui sera 
fixée par arrêté. 

ART. 23. - UII arrêté interministériel fixera les 
iOODditions dans lesquelles seront indemnisés de leurs 
frais de déplacemellt les membres non fonctionnaires 
des oommissioDS instituées par les articles 9 à 13 du 
pré~ décret. 

ART. 24. - Le ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, le vice-président du conseil, mi­
nistre de l'inténeur, le ministre des affaires étrangJères, 
le mmistre des finances et des affaires économiques et 
le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, cha­
wb en ce qui le concerne, cfe l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu­
blique ifraaçaise. 

Fait à Paris, le 1er mars 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le présideQt du conseil des millistres: 
Le ministre des anciens comuattants et victimes 

, . de ta guerre, 
Louis JACQUINOT. 

Le vice-présidelit dg, conseil, ministre de l'ittiérieur, 
Heari QuEUILLE. 

ÙJ ministre des dffaiT:es étrangères, 
ScHUMAN. 

j Le m.ilti8tTc de. fltUlnJ:elS 
et de, allaiTes ét:onomJqBtJS, 

MAuRIce-P.ETSC:HE. 
Le millj,stTe de la FTance d'outre-mer, 

Jean LETOURNEAU~ 
Le secrétoire d'Etat aux finances, 

Edgar FAURE. 

Marcht. 

ARRETE N° 242-50/Cab. du 22 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES ColoNIES, 


CHEVALIeR DE LA LOOION D'HONNE{JQ. 
COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attnlmbons 

et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Tçgo.; 
Vu le décret du 3 janvier 194uportant réorganISation 

administrative du territoire du Togo et création d'aSsemblées 
représenta11'\11es ; 

Vu le décret du. 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 8 mars 1950 
portant oonstitution de la commission consultative char­
gée de l'examen des marchés de travaux imputables 
aux budgets §'énéra:ux et locaux des territoires d'outre.. 
mer . ainsi qu aux programmes d'exéoution des plans 
décennaux d'équipement de ces territoires. 

ART. 2. - Le pré~ arrêté sera enregistré, publié 
et oommUU;iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1950. 
J. H. CÉDlLE. 

-------~ 

ARRETE ministériel du 8 mars 1950. 
Le Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-M-er. 

Vu l'arrêté du 16 octobre 1946 fixant les clauses et condi­
tIons générales Imposées aux entrepreneurs des travaux publics 
dans Ies temtou'ifS relevant du département de la Frante 
d'outre·mer; 

Vu l'arrêté du 7 janV1ler '1949 portant !Or~ation dtf; 
commISSions consultatives chargées de l'examen c:ks marchés 
de travaux. foumdures et transpon. Imputables aux budgets 
généraux et locaux des terrltoires d'outre-mer.et abrogeant
l'arrêté du 20 avrd 19411; 

Vu l'arrêté nQ 2 du 31 janV'ter 1950 abrogeant l'arrêté du 
7 janvier 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué au ministère 
de la France d'outre-mer une' commission consulta­
tive chargée d'examiner les projets de marchés de 
travaux imputables aux budgets généraux et locaux 
ainsi qu'aux programmes d'exécution des plans décen­
naux d'équipement des territoires dépendant de ce 
ministlère ·et 'entrant dans les cas suivants: 

a) projets de marchés passés dans les territoires 
tl'outre-mer et dont le montant nominal dépasse en 
monnaie locale la contre-valeur' de 200 millions de 
francs métropolitains; 

b) projets de marchés passés dans les territoires 
d'outre..mer qui doivent, pour un motif exceptionnel, 
!être soumis à l'approbation préalable du ministre 
de la France d'outre-mer bien que leur moritant nomi­
na.l soit inférieur à la contre-valeur de deux cents mil­
lions de francs métropolitains; 

c) Projets de marchés passés dans la métropole, dont 
le montant nominal dépasse cinquante mi.Uions de 
francs métropolitains, dU leur contre-val,wr en mon­
naie locale. 

ART. 2. - La commission visée à l'article 1er est 
composée de la façon suivan1e: 

président: 
Un membre de la coûr des comptes. 

Membres : 
Un. membre de la section du comité des travaux 

publics du minis1;èr'e de la France d'outre-mer. 
Un fonctionnaire de la direction des prix au minis­

1jère de l'économie nationale. 
Un inspecteur des colonies représentant la direction 

du contrôle. 
L'in·génieur en chef de la direction des travaux pu­

blics dans les attributions duquel entrent les marchés 
examinés. : 

Up représentant de la direction des affaires écono­
miques 'et du plan. 

Un représentant du territoire intéressé, ou de l'au­
torité chargée de passer le marché. 

En outre, un ou plusieurs fonctionnaires de la di­
rection des travaux publics de la France d'outre-mer 
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seront désignés oomme rapporteurs à la commission. 
Un fonctionnaire de cette direction assurera le se­

crétariat de la commission. 

En outre, lorsqu'il s'agira d'examiner des marchés 
OU avenants imputables aux programmes d'exécution 
des plans décennaux d'équipement des territoil"es, 
la commission s'adjoindra le contrôleur financier du 
département. 

ART. 3. - La commission consultative des marchés 
de travaux publics ne peut valablement délibérer que 
si la moitié plus un au moins de ses membres, dont 
les représentants du service ou du territoire intéressé, 
sont présents. 

En cas de partage des voix, la voix du président est 
prépondérante. 

ART. 4. - Les projets d'avenants aux marchés de 
travaux (levront obligatoirement être examinés par la 
commission consultative des marchés de travaux pu­
blics: , 

~) Lorsqu'ils se rapportent à des marchéS 'passésj)8r 
les administrations locales, dont le montant nominal 
dépasse la contre-valeur de 200 millions de franc3 mé­
tropolitains, OU si ,le projet d'avenant doit avoir pour 
effet, apr;ès approbation de porter à un montant supé­
rieur à cette contre-valeur un marché n'atteignant pas 
ce chiffre, avenants antérieurs compris; 

b) Lorsqu'ils se rapportent à des marchés passés 
dans la métropole d'un montant nominal dépassant 50 
millionS de francs métropolitains ou leur contre-valeur 
en monnaie locale, ou si le projet d'avenant doit avoir 
pour effet, après. approbation, de porter à un montant 
supérieur à 50 millions de francs métropolitains ou 
à leur oontre-valeur un marché passé dans la métro­
pole et n'atteignant pas ce chifflie, avenants antérieurs 
oomprls. i 

ART. 5. - La commission consultative des marchés 
de travaux publics est également appelée à formuler 
un avis: 

10 Sur les cahiers des prescriptions spéciales fixant 
les dispositions administratives et techniques applica­
bles d'une façon générale ou particulitère aux maréhés 
de travaux publics; 

20 Sur toutes les questions relatives à l'exécution 
des marchés qùi lui sont adressées pour examen par 
le ministre. 

ART. 6. - Les divers membres de la commISSIon 
oonsultative des marchés de travaux publics sont 
nommés par le ministre de la France d'outre-mer, sur 
la proposition de leurs chefs hiérarchiques. 

Louis-Paul AUJOULAT. 

ARRETE nO 246-50/Cab. da 24 mars 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHevAUER DE LA LOOJON D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA l.JBtRAnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

aduunistrative du territOire du Togo et création d'assemblées 

représentatives • 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prOmulga1:loJl 
et de publicatIon des textes règlementaiies au Togo; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 1949 relat:1f tu ~ntre teclmi· 

que forestier tropical, promulgué au Togo le 6 décembre 1949; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -.: Est promulgué dans le Terri. 
taire du ToglO l'arrêté ministériel du 8 mars 1950 por­
tant modification de l'arrêté du 16 novembre 1949 re­
latif au centl"e technique forestier tropical. 

ART. 2. - Le préseat arrêté sera enregistré, publié 
et commulliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mars 1950. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE ministériel da 8 nuus 1950. 
Le niinistre de la France d'Otttre-Mer, 

Vu l'arrêté du 16 novembre 19~ relatif au centre technique 
forestier tropical et les teX'teJ VISés audit arrêté; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 1er de l'arrêté du 16 
novembl1e 1949 relatif au centre technique forestier 
tropical est modifié comme suit: 

Au dernier alinéa, in fine, au lieu de : 
« Un représentant de chaQuegroup.e de territoires . 

d'outre-mer ou de chaque territoÎl"e non groupé, dési­
gné par les chefs de ces groupes et territoires pour les 
questions q;ui intéressent respectivement ces territoires», 

Ure: 

« Un représentant de chacun des ~oupes de terri~ 
foires d'outl"e-mer, t'erritoires non groupés, Etats asso­
ciés d'Indochine et territoires sous tutelle de l'Uniqn 
française, désigné par les chefs de ces groupês, terri,· 
toires ou Etats pour les questions qui intéressent leurs 
pays respedifs. » 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera publié au JOJVn{1/. 
officiel de la République française et au Bulletirt 
<ifficiel du minis1jère de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le S mars 1950. 

Pour le ministre de ·la France.- d'ouire-mer : 
'le secrétaire d'Etat, 

Loui&-Paul AUJOULAT. 
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ARRETE inierminisiériel do, 9 mars 1950. 

Le ministre de la France d'outre-mer. le secrétaire 
d'Etat .aux finances et le ministre d'Etat (fonction 
publique et réforme administrative), 

Vu l'ordonnance no 45-14 du 6 janVIer 1945 portant re. 
forme des traitements des foncbonnau:,es de l'Etat; 

Vu le décret nI> 45-1541 du Il J'umet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel es cadres généraux rele. 
vant du mlnlS'tère· de la France d'outre.mer; 

Vu la 101 nO 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture 
de crédits en vue de la réahsatIon d'une première tranche du 
reclaSsement de la fonction pubDquej 

Vu le décret no 48-335 du '29 féVl.'fll;!r 1948 portant attribu... 
tron d'un complément provisoire de traitement OU de ROide 
aux foncbonnaires ou agents de l'Etat; 

Vu le décret nQ 48.1108 du 10 jl\llIlet 1948 portant classe. 
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels 
crvils et militaires de l'Etat relevant du régime général dee 
retraites; • . 

Vu le décret oP 48-1124 du 13 jutllet 1948 instituant une 
majoration de reclassement au titre de la première tranche 
de reclassement de la fonctIOn pubhque; 

Vu le décret nO 49.42 du 12 janVler 1949 instituant une 
nouvelle majoratIon en faveur des personnels de l'Etat au 
titre du reclassement de la fonction publique; 

GRIDES BT ICBBLDISEMPLOIS 
» 

1. BrattChe administrative. 

Contrôleur principal rédacteur · 
1rel classe : · 

Apr~s 2 ans 
Avant 2 ans 

2fI classe · 
:Je classe .· 

,. 	 . .Contrôleur rédacteur 1re classe : · 	 · 
'7 

Apr,ès 2 ans 
., '< Avant 2 ans 

,,,,' 2e classe · 
:).el claSse 	 . ... 

II. - Brancke exploitation postale. 

Receveur 	 . . . . . . · 1re classe : 
Apriès 2 ans 
Avant 2 ans 

2e classe . 
le classe 

III. 	 - Branches radioélectriques er des ceniraux 

télépltoniqu.es et télégraphiques. 


ln: classe : 
Chef de section des I.R. . , Après 3 ans 

Avant 3 ansChef de centre radioélectricien · 'r~ classeChef de section des centraux 
• Je classe .· 

Vu le décret no 49-528 du 15 avrtl 1949 ~œndant notamment 
aux fonctionnaires des cadrEs régis par décret relevoant 
du m1nJstère de la France d'outre-mer en lrervice dans 10 
terr~res appartenant à la mne du franc C.F.A. le bénéfice 
des dfS~DS relatives à la réalisation des deux premièl'eS 
trancheS du ItIaseement de la fonctlOll publique; 

Vu le décret no 49-1623 du 28 décembre 1949 étendant 
aux fonctlonnaJ.res des cadres régis par décret relevant du 
mlmstère de la France d'outre·mer en service en ,Indochine 
le bénéfrce <ksi diSpositions relatives à la réalisatIon des deux 
prellllères tranches de reclassement de la fonctIOn publique; 

Vu le décret nO 49.1257 du 27 aoftt 1949 étendant les dIS. 
pœttionS dtS décreis n'JIll 49-528, 49.529 et 49-530 du 15 avril 
1949 relatifs à l'application du reclassement de la fonction 
publlque à la Côk françaJSe ~ Somalis; 

Vu le décret lfl 4;5.0123 du 20 déoembre 1945 relatif aux 
tralÙ!l1'lIeIl1s et aux clal.l'Sl!8 du personnel des transnussions colo­
niales, . 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Les nOuveaUX traitements résUl­

tant, pour les fonctionnaires appartenant au cadre gé~ 
néral des transmisSions colonialœ émunérés ci-apllès, 
de l'application des décrets no 48-1124 du 13 juillet 
1948 et no 49-4,2 du 12 janvier 1949 susvisés sont fixés 
ainsI qU'il suit, à oompter respectivement d'Il 1er janvièr 
1948 et ,du 1er janvier 1949: 

TBAITEIEITS 
d. bau 1141 

fraDCI 

150.000 
138.000 
126.000 
114.000 

105.000 
96.000 
84.000 
72.000 

150.000 
135.000 
126.000 
120.000 

150.000 
141.000 
132.000 
120.000 

Iloumux .nUtEAUXIUDRAnns
IlDlCES traitemenls Iraitemenll 

....1111"1101 
1848 II'" 

fraDe. fra.. ca fra.... 

40.300 402.000 442.000 
50.050 373.000 423.000 

(1) 52.425 349.000 402.000 
55.050 325.000 380.000 

54.675 365.000310.000 
54.025 341.000287.000 

(1) j10.UOO54.550 261.000 
50.025 233.000 283.000 

, 

~ 

430 69.175 431.000 500.000 
400 67.300 387.000 454.000 
370 60.675 ,358.000 419.000 
330 46.925 380.000333.000 

69.175430 431.000 500.000 
400 65.800 392.000 458.000 

57.925370 424.000366.000 
46.925330 333.000 380.000 

(1) Echelonnement proVISOire. L'application à ~ emploIS des majoranons résultant de tranches ultérieures de reclas. 
sement sera subor<klnnée à l'intervennon des mesures statutaires qui fixeront le nombre et la valeur des échelons définitifs 
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ART. 2. Les nouveaux traitements fiKés à l'article 
1er CÎ·dèSSUs sont attribués aux fonctionnaires suivant 
leurs classe et écbelon respectifs. L'attribution des 
nouveaux traitements ne sera pas considérée comme un 
avancement et l'ancienneté des fonctionnaires dans 
leur classe ou échelon compterà du jour de leur der­
nÎ/ère promotion. 

ART. 3. - Les nouveaux traitements- fixés par le 
présent décr,et sont exclusifs de toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quelque 
il1a1Jul1e Que ce soit, ne peut être accordé aUX fonction­
nàires énumérés au présent arrêté que conrormément 
à la procédure prévue suivant le cas par les articles 
5-et 7 de l'ordonnance no 45-14 du 6 ianvier 1945 ou 
par l'artide 3 du décret\no 45-1541 du 11 juillet 1945. 

ART. 4. - Les indemnités et avantages accessoires 
(autres que les majorations des dixiièmes, les indemni. 
tés de zone ou de résidence, les indemnités de départ 
et l,es divers avantages familiaux) pourront être servis 
aUx fonctionnaires énumérés au présent arrêté jus­
qu'au 30 juin 1949 suivant les taux en monnaie locale 
résultant de l'application des réglementations en vi­
gueur. , 

Ces aJlocations qui, par leur nature, S()nt susceptibles 
d'entrer dans le champ d'application des dispositions 
de l'artide 4 du décret no 48-1124 du 13 juillet 1948, 
ne pourront continuer d'être servies à compter du 1er 
juillet 1949 que dans la mesure où leur maintien, 
avec ou sanS modification, aura été autorisé confonné. 
ment à la procédure pl1évue, suivant le cas, par les 
articles 5 -et 7 de l'ordonnance no 45-14 du 6 janvier 
1945 ou par l'article 3 du décret na 45-154'1 du 11 
juillet 1945. ­

ART. 5. - Les dispositions du présent arrêté sont 
a'pplicaMes aux fonctionnaires exerçant leurs fonctions 
sur le territoire de la France métropolitaine; elles ne 
sont applicables aux fonctionnaires exerçant leurs fonc­
tions dàns les territoires relevant du ministjère de la 
France d'outre...mer qu'au fur et à mesure de l'interven· 
tion des décrets prevus par l'article 10 du décret no 
48-1124 du 13 juillet 1948 et par l'article 7 du décret 
no 49-42 du 12 janvier 1949. 

ART. 6. - Le présent décret sera puhlié au /OllI'nal 
officiel de la République française et JDséré au Bulletin 
officiel du minis1jè~e de la France d'out~e·mer. 

Fait à Paris, le 9 mars 1950. 

Le mln.i3t'tJ de la F'!lfZCe d'outre.mer, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le conseiller technique, 
Francis BOUR. 

Le minist,e d'Etat (fOnction pubUque et réform,e 
odminlst,aüve), 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directtJolJ.l' da cabinet., 

Adolphe TOUF,f'AIT. 
Le secrétaire d'Et.at aux finances, 

Pour le secrétai~e d'Etat et par délégation: 
Le directelll' du cahînet, 

Robert BLOT. 

aecl...eme.1 cl. 1. ' ••ction publique 

DECRET ne) 5~288 du 10 mars 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mllustre d'Etat chargé de la fonction 

publique, du ministre des fInances et des affaires Economiques 
et du secrétau:e d'Etat aux finances; 

Vu les ordonnances no 4'5·14 du 6 janvrer 1945 portant 
réforme des traJtements des fonctionnaires de PEtat et nJl 
4,5.1380 du 23 jutn 1945 portant réforme générale du régime 
de solde des mtlitaJres des armées de terre, de mer et de 
l'air; 

Vu la lOI de finances pour l'exercice 1950 (nO 5Oc135 du 
31 janvier 1940), et notamment l'article 30; 

Vu la lOI I}Q 50-141 du )1er février 1950 portant répartibon 
prOVISOire des crédits ouverts sur l'exercice 1950; 

Vu le décret rfY. 50-}4;8 ou l<et févx«r 1950 portant répartition 
proVISOire, par serVice et par chapitre, des crédits applicables 
aux dépenses du budget général et des budgets annexes 
pour l'exerctce 1950: ­

Vu le décret nQ 48-1108 du 10 juillet 1948 portant clas. 
sement hiérarchique des grades et emplOIS des personnels 
Civils et militaires de l'Eiat relevant du régime général des 
retraites; 

Vu le décret riO 49·508 du 14 avril 1949 relatit à la r'e_ 
VISion du plan de classement hiérarchique des grades et 
emplois deS ~rsonnels Civils et miliiaires de l'Etat relevant 
du régime général des retraitee; 

Vu le décret nJl 48·1124 du 13 jUillet 1948, complété 
par le décret nO 4;9.1512 du 28 novembre 1949, 'Instltuant une 
majoratIOn de reclasSement en faveur des personnels de l'Etat 

•au 	titre de la première tranche du reclassement de la fonc· 
tion publIque; 

Vu le décret ,nO 49.42 du 12 janvier 1949 instituant une 
nouvelle majoratl()n en faveur des personnels de l'Etat au 
titre de la deuxième tranche du reclassement de la foncti~ 
publique; 

Vu le décret nO 4;8·1344 du 27 août 1948 étendant aux 
personnels de l'Etat en service dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Guyane françatse, de la Martinique et de 
la RéunIOn, le bénéfIce des dispositions du décret nO 48·1124 
du 13 jUillet 1948; 

Vu le décret ,nO 418.1607 du 13 octobre 1948 étendant 
aux personnelS de l'Etat en servtce dans les territoires 
occupés en Allemagne et en Autl'llcbe, le bénéfice des disposi. 
tlons du décret nO ~.1124 du 13 juillet 1948; 

Vu le décret 418.1774 du 24 novembre 1948 étendantnQ 

aux personnels de l'Etat en SerV'loe en Afrique du Nord} le 
bénéfice des dispositions du décret nO 48-1124 du .13 jUillet 
194'8; , ­

Vu le décret nP 49.528 du 15 avril 1949 étendant aux 
aux fonctIOnnaIres de> cadres régIS par décret relevant 
du mlrustère de la France d'outre-mer, aux fonctionnaireS 
relevant des mmjstères métropolitaills et aux militaires à solde 
mensuelle des armées de terre, de mer et de l'air, en service 
dans les territOires appartenant à la zone du franc C.F.A., le 
bénéfice des dispositions relatives à la réalisation des deux 
premières tranches du reclassement de la fonction publique; 

Vu le décret ,nO 4;9-1257 du 27 août 1949 étendant les 
d:llSpOSitions du décret ntl 49·528 du 15 avril 1949 relatives 
à l'application du reclassement de la fonction publique à la 
Côte tranÇaJSe deS SomablS; 

Vu le décret ,nO 49-1623 du 28 décembre 1949 étendant aux 
fonctlonnaues des cadres régis par décret relevant du minis· 
tère de la France d'outre-mer, aux fonctIOnnaires relevant 
des miniStères métropolitains et aux militaires à solde lTletJ. 
suelle des armées de terre, de mer et de l'aIr, en sel'Vlce 
en Indochrne, J:e bénéflce des dispositions relatives à la réali. 
satron des deux premières tranches de reclassement de la 
f()nctlOn pubbque; 

.. 
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Vu l<edécret ;nQ 50-295 du 10 mars .1950 étendant à Samt.. 
Pl!erre et Miquelon les' dispositions du décret nQ 49.528 du 
15 avrll 1949 relatIves à l'application du recl~ment de la 
fonctIon pubUque; 

Vu le décret no 50-296 tlu 10 mars 1950 étendant les d_po. 
sUions du décret no 49-528 du 15 avril 1949 relatives à 
l'appltcation du reclassement de la fonction pubhque aux: 
territoIres de la zone franc C.F.P. et à l'Inde française; 

Le consetl des mlnll'dres entendu; 

DECRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Lés traitements ou salaires 

bruts des fonctionnaires et agents civils de l'Etat, ainsi 
que les soldes brutes des militaires à solde mensuelle, 
dont les emplois et grades figurent dans le classement 
hiérarchique fixé par le décret no 48-1108 du 10 juillet 
1948, revisé par le décret no 49.508 du 14 avril 1949, 
et qui sont en service sur l,e territoire de la France 
métropolitaine, sont augmentés de deux maj-orations 
prenant effet respectivement. du 1er janvier 1950 et du 
1er juiUet 1950, égales chacune au tiers de la diffé­

·renoe ,entre : 
D'lUne part, Le traitement, la solde ou le salaire 

brut auquel pourraient prétendre les intéressés si le 
daS8e!Dent hiérarchique était appliqué intégralement, 
le traitement brut correspondant à l'indice 100 étant 
flxé à 114.500 F; . 
. p'autre part, le traitement, solde où salaire brut qui 

kitr a été aHribuéen 1949, tel qU'il résulte de l'appli­

. cation des dispositions de l'artIcle 1er du décret no 

49-42 du 12 janvi,er 1949. 

ART. 2. - Des arrêtés, revêtus de la signature du 
ministre intéressé, du ministre chargé de la fonction 
publique et du ministre des finances, fixeront les nou­
veaux traitements, soldes ou salaires résultant, pour cha­
,que 'grade, classe et échelon, à compter respectivement 
du 1er janvIer 1950 et du 1er juillet 1950, de l'applica­
tion des dispositions de l'article 1er ci-dessus. 

ART. 3. A titre provisoire, les inckmnités ou 
suppléments de toute nature visés à l'article 4 du dé­
cret no 48-1124 du 13 juillet 1948 continu.ent à s'ajou­
ter aux nouveaux traitements, soldes ou salaires résul­
tant de l'application du présent décret mais sur la 
base de taux réduits : 

Pour les- indemnités ou suppléments visés à l'anne­
xe no 2, paragraphe l, du décret du 13-juillet 1948 sus­
visé, de 65 p. 100 à compter du 1er janvier 1950 et 
de 80 p. 100 à compter du 1er juillet 1950; 

Pour les indemnités ou suppléments visés à l'annexe 
110 2, paragraphe 2, du décret du 13 juillet 1948 sUsvi­
sé, de 50 0;0 à compter du 1,er janvier 1950 et de 75 0;0 

'à compter du 1er juillet 1950. 

ART. 4. - Les indemnités de technicité prévues 
en faveur des sténodaclylographes et des dactylogra­
phes titulaires ou auxilialres par le décret no 45-1566 
du J3 M!let '1945 seront supprimées en tant que 
:tell~·'k·Jit juillet 1950. \ 

A'.....pter de la même date, les crédits ouvert" au 
bil:ittgel à ce titre seront utilisés pour l'attribution aux 
personnels intéressés de primes de rendement. 

"­
Dans le délai de trois mois à compter de la publi­

cation du présent décret, un arrêté revêtu de la signa­
ture du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre des finances déterminera les conditions dans 
lesquelles ces primes seront attribuées, en vue notam­
ment de faciliter l'exécution du travail et de permettre 
l'économie des effectifs. 

ART. 5. - Des arrêtés, reVlêtus de la signature du 
ministre intéressé, du ministre chargé de la fonction 
publique et du ministre des finances, fixeront de nou­
veaux traitements ou salaires, comportant des majora. 
tions prenant effet respectivement du 1er janvier 1950, 
et du 1er iuillet 1950, applicables aUx personnels auxi­
liaires, temporaires et contractuels, autres que ceux 
dont la rémunération est fixée en tionction des salaires 
pratiqués dans le commerce et l'industrie, en service 
sur le territoire de la France métropolitaine. 

ART. 6. - A compter du 1er janvier 1950; puis du 
1er juillet 1950, le montant de l'indemnité compensa­
trice prévue par le décret no 46-1996 du '12 septembre 
1946 sera égal à la différence existant entre, d'une 
part, le traitement fixé conformément au présent décret 
pour l'emploi effectivement occupé, majoré le cas 
échéant du supplément familial de traitement, d'autre 
part, le traitement; majoré s'il y a lieu dudit supplé­
ment que les intéressés auraient dorénavant perçu si, 
étant demeurés dans leur ancien emploi, ils avaient 
'Continué à y avancer dans les conditions nonnales 
d'ancienn,eté et avaient éventuellement été admis dans 
un cadre complémentaire. 

ART. 7. - Aucune modification n'est apportée aux 
modalités de calcul des indemnités compensatrice.s 
créées par les artldes 2 à 8 du décret nO 47-1457 du 
4 août 1947. 

Toutefois, le montant des indemnités prévues aux 
articles 2, 3, 4, et 7 du décret précité sera revisé, à 
compter du 1er janvier 1950, puis du 1er juillet 1950, 
sur la base des nouveaux traitements fixés conrormé­
ment au présent décret tant pour l'ancien que pour 
le nouvel emploi occupé par les intéressés. 

A compter soit du l.er janvier 1950, soit du 1er 
juillet 1950, les indemnités compensatrices résultant 
d'une nomination antéfieure à ces· dates et attribuées 
en vertu des dispositions de l'article 8 du décret sus. 
visé du 4 août 1947 ne seront maintenues que dans 
la mesure où leur montant sera supérieur à l'avantage 
résultant pour les intéressés de la mise en vigueur des 
nouveaux traitements fixés confonnément au présent 
décret. 

ART. 8. - Les dispositions du présent décret sont 
applicables: . 

Aux fonctionnaires civils, aux employés auxiliaires 
de bureau ou de service des administrations de l'Etat, 
ainsi qu'aux militaires à solde mensuelle, en service 
dans les départements de la Guadeloupe, de la Quyane 
française, de la Martinique et de la Réunion; 

Aux fonctionnaires et agents civils rémunérés sur 
le budget de l'Etat en service en Algérie, en Tunisie 
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et au Maroc, à l',exclusion des personnels rétribués 
'sur la base des salaires pratiqués dans le commerce 
et l'industrie ou des salaires alloués au personnel des 
administrations locales, ainSI qu'aux militaires à_ sol­
de menS'Ue~le en service dans les mêmes territoires; 

Aux personnels civils français placés sous l'autorité 
du commissariat 'général aux affaires allemandes et 
autrichiennes, en service dans les territoires occupés 
en Allemagne et en Autriche (à l'exclusion des char­
gés de missions dites de courte durée désignéS pour 
le compte des divers départements, ministériels et des 
personnels dont la' rémunération est fixée en foncHon 
des salaires pratiqués dans le commerce et l'industrie), 
ainsi qu'aux militaires à solde mensuelle appartenant 
a1UX formations en occupation en Allemagne et en 
Autriche; 

Auxronctionnaires des cadres généraux et des cadres 
régis par décret, aux fonctionnaires relevant des mi. 
nistèrres métropolitains et aux militaires à solde men_ 
suelle, en serviœ dans les territoireS relevant du mi­
nist;ère de la france d'outre-mer. 

Les traitements et soldes applicables à ces person­
nels sont en oonséquence oeux fixés, respectivement 
à compter du 1er janvier 1950 et du 1er juillet 1950, 

. par les art1êtés pris en applicatipn de l'article 2 et, 
éventUieUement, de l'article 5 du ,présent décret en 
ce qui ooncerue les personnels des mêmes grades et 
emplois en service sur le territçiœ de la france métro­
politaine, sou!s réserve, dans les territoires où circule 
une monnaie autre que le franc métropolitain, des mo­
dalités de payement propres à chacun de ces ter­
ritoires. 

ART. 9. - En application du second alinéa de l'ar­
de 6 du décret no 48-1124 du 13 juillet 1948, les 
majorations instituée,s par l'article l,el' du présent décret 
entrent en compte pour l'e calcul; 

Des indemnités énumérées à l'article 2 du décret 
nb 48-1344 du 27 aoftt 1948, 'en ce qui concerne le 
personnel en service dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martini­
que et de la Réunion; 

De la majotation nord-africaine de 33 p. 100 en ce 
qui concerne les personnels en service en Algérie, en 
~unisie et au Maroc; 

Des 'majorations de dépaysement ou d'éloignement 
fixées en dixièmes du traitement ou de la solde, en 
ce qui concerne les personnels en service dans les 
territoires dépendant. du minjs~re de la France d'ou­
tre-mer. 

ART. 10. - Le ministre d'Etat chargé de la fonction 
publique, le ministre des finances et des affaires écono.­
miques et le secrétaire d'Etat aux finances sont char­
gés, chacur. en ce qui le ooncerne, de l"exécution du 
pré~t décret, qui sera publié au Journ.al officiel de 
la 'République française. 

fait à Paris, le 10 mars 1950. 

Oeorgtes 8Jl)AULT. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre des. littanees et des af/aires économlqu.es, 
Maunce-PETSCHE. 

Le milZistre d'Etat chargé de la fonction publique, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le secrétaire d'Etat aux fin.ances, 
Edgar FAURE. 

ARRETE No 254-SOjCab. du 27 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEV AUER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

, CoMPAONON DE LA l.JSertATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ,pouvoirs du CommJSSaire de la R~publique BU rrogo; 

Vu le décret du 3 JanVIer 1946 portant réorgarosatJon
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

, représentatIv'b; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publtcation des textes règ}ementaires au !.fogoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Tem­
ioire du Togo la loi nO 50-316 du 15 mars 1950 rela­
tive à l'extension dans certains territoires d'outre-mer 
et territoires sous tutelle des dispositions de l'ordon­
nance du 28 juin 1945 modifiant les articles 356 et 
357 du code pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comm~qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1950. 

J. H~ CÉDlLE. 

LOI NP 50-316 du 15 mars 1950. 
L'Assemblée natlOna)e et le conseil de la République ont 

débbéréj , 

L'Assemblée nationale a adopté j 
Le Président de la Répubbque pronwlgue la 101 dont la 

teneur su:tt : 

ARTICLE UNIQUE. - Sont déclarées applicables à 
l'Afrique occidentale française, à la Côte française ,des 
Somalis,· à la Nouvelle-Calédonie et dépendances, aux 
Etablissements français de l'Océanie, aux Etablissements 
français dans l'Inde, à SaÎnt.Pierreet Miquelon et aux 
territoires sous tutelle française du Togo et du Came­
roun, les dispositions de l'ordonnance m 45-1417 du 

. 28 juill 1945 modifiant les articles 356 et 357 du code 
pénal. ' 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Çtat. 

Fait à Paris, le 15 mars 1950. 

Vincent AURIOL. 

http:�conomlqu.es
http:Journ.al
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Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Georges 	BIDAULT. 
lB garde des sceaux, ministre de la iustice, 

René MAVER. 
_ . Le ministre d'Etai, ministre de la France 

d'outre-mer par intérim, 
Pierre-H-enri TEITOEN. 

ORDONNANCE ND 45-141~ du. 28 ;um 1945.' 

EXPOSE DES MOTIfS 

L'article 356 du code pénal prévoit, lorsque du moins 
le ravisseur est majeur, l'application d'une peine de 
travaux forcés à temps pour réprimer l'enlièvement 
d'une fille mineure de sei~e ans avec le consentement 
de celle-ci.­

Lorsque le ravisseur ,est mineur de vingt et un ans, 
la peine est d'un emprisonnement de deux à cinq ans. 

Or, dans la plupart des cas les circonstances et 
l'attitude de la victime sont teUes que la peine prévue 
par la loi contre le ravisseur maj-eur apparaît exoes­
siveet que le minist-ère public hésite à déférer les 
!faits à la cour d'assises. 

Il apparaît donc nécessaire de supprimer la circons­
taée aggravante de majorité et de ne prévoir, dans tous 
les cas, Qu'une simple peine d',emprisonnement. 

La peine se trouvant ainsi limitée, il apparaît POSSI­
ble d'étendre le champ d'application de la loi en répri­
ma:nt la tentative dans tous les cas et en portant de 
seize à dix':huit ans l'âge jusqu'auquel la jeune fille 
lest protégée. 

On note ta, à ce demi,er point de vue, que les dispo­
sitions r,elatives au vagabondage des mineurs, qUI à 
l'odgine ne ooncernaient que les mineurs de seize ans, 
étendent actueUement la protection de ces derni,ers 
jusqu'à l'âge de dix-huit ans. 

En outr,e, il convient de réprimer dans les mêm,es 
donditions le détournement des mineurs de l'un et 
l'autre sexe. 

L,e GOClvernement provisoire de la République fran_ 
,çaise, 

Sur le rapport du garde des iSceaux, mInIStre de la justice, 
Vu .l'ordonnance dù 3 jUIIl 1943 portant institution du 

C'-ümlté françaIS de la libération nationale, ensemble les ordon­
nances deS 3 jUin et 4 septembre 1944; 

Le Comité jUrIdique ~tendu; 

ORDONNE 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 356 et 357 du 
code pénal sont modifiés -et remplacés ainsi qu'il suit: 

« Art. 356. - Celui qui, sans fraude ni violence 
aura enlevé ou détourné, OU tenté d'enlever ou de dé­
tourner, un mineur de dix-huit ans, sera puni d'un 
emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende 
de 1.000 à 10.000 francs. 

Lorsqu'une mineure ainsi enlevée ou détournée aura 
épousé son ravisseur, celui-ci ne pourra être poursuivi 

que sur la plainte des personnes QIlli ont qualité pour 
demander l'annulation du mariage et ne pourra être 
condamné Qu'apr,ès q:ue cette annulation aura été pro­
noncée. 

« Art. 357. - Quand il aura été statué sur la garde 
d'un mineur par décision de justice, provisoire ou 
définitive, le pèr:e, la mère, OU tout,e personne qui ne 
représentera pas ce mineur à, ceux qui ont le droit de 
le réclamer ou qui, même sans fraude ou viol,ence 
l'enLèvera ou le détournera ou le-rera enlever ou dé­
tourner des mains de ceux auxquels sa garde aura 
'été confiée, ou des lieux où ces derniers l'auront placé, 
sera puni d'un emprisonnement d'u~ mois à un an, et 
d'une amende de 200 à 60.000 francs. Si le ooup Ible 
a été aéc1aré déchu de la puissance paternelle, l'em­
prisonnement pourra ,être élevé jusqu'à trois ans ». 

ART. 2. - La présente Ordonnance sera publiée au 
Journal Officiel de la République française et exécu­
tée comme loi. 

Fait à Paris, le 28 juin 1945. 

C. DE GAULE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
Française: 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Pierre-Henri 'TEITGEN. 

Di.ti.clio•• bo....illque. 

Lé,qion d'Honneur 

Par décret en date du 1er mars 1950, pris sur le 
rapport du Président du conseil des ministres èt du 
ministre de la France d'outre-mer, Vu la déclaration 
du conseil -de l'ordre national de la Légion d'honneur 
en date du 21 février 1950 portant que les promotions 
et nominations faites aux termes du présent décret 
n'ont rien de oontraire aux lois, décrets et règlements 
en vigueur, sont promus ou nommés dans l'ordre 
national de la Légion d'honneur, au titre de l'Union 
française : 

Au gracle de chevalier 

M.M. 	 d'Almeida (Vincent-Alexandre), instituteur au 
iOOlIège moderne, à Lomé (Togo) ; 30 ans 
de services. 

Danhuin Ounssounou, chef de canton de Nua­
tja (Togo) ; 20 ans de services. 

. . . . . . . 
Olympio (Pedro), docteur en médecine à Lomé 

(Togo); 25 ans de pratique professionnelle. 
..' 	 . . . 

.. 
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Ordres coloniaux 

Par décret en date du: 

18 février 1950. - Sont élevés, promus et nommés : 
'.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Etoile Noire du Bénin ' 

Au grade de commatideur 
.. 	 . .. .. .. .. " .. .. .. < .. .. .. .. .. .. .. .. " 

M.M. Chavenon Guy Jean Marc, Médecin-Comman­
dant des T.C. Lomé (Togo) 

. . . .. .. .. .. .. .. '" ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Lauqué Louis Firnun, Chef de Bureau de 
classe exceptionnelle d'Administration Géné­
rale (Togo) 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Au grade de chevalier 

Ajavon Robert, [)aCteur en médecine l Lomé 
(Togo) 

· . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " .. .. 

Danielou Edgar, R,eceveur des P.T.T. à Lomé 
(Togo) 

.. .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Jallais Albert Denis, Chef de sedion de 1re 
classe des Centraux Télégraphe et Télé­
phone (Togo). . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . 

Moreau Jean, Administrateur des colonies à 
Lomé (Togo) 

.. .. .. .. ," 

Au grade de chevalier de l'Etoile d'An/ouan 
.. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . . 

Gtétan Louis, Gr.effier en Chef du Tribunal 
de 1re Instance Lomé (Togo). 

.. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. 

Par décret en date du 14 février 1950, rendu sur 
_ 	fa propoSition du ministre de l'agriculture, ét par 

arrêté en date du même jour, la décoration du mérite 
agrioole a "été ooDférée aux personnes èi-après dési­
gnées: 

. . . . . . 
Au titre de l'Algérie, la France d'outre-mer et 

pays de protectorat. 
~. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ~ f "1 

Au grade de chevalier 
.f 	 . . . . ,. ,. . . ..

• .. .. 

M. Aziablé (Wendélinus), planteur à Lébé (Togo). 
• f .. .. .. .. • • .. .. .. .. • .. • .. .. .. • • 

M. Kpeglo (Laurence), planteur à Agbatopé (Togo). 
.. .. • f .. .. .. • .. .. • .. • • .. .. • .. .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

-
...d,et local 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 1œ7-49jF. du 31 décembre 194·9. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

. CHEVALIfR DI! LA LeGION D'HONNf!UR, 


CoMPAGNON DE LA LUStRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 anars i921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au l''f'ogo; 

Vu le décret du 3 §anvler 194.6 portant roorganlS8.tioa: 
adminIStrative du Ternlolre du Togo et création d'assembléef 
représentatlves i 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des ColonIeS et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
ASSemblée Représentattve au Togo; 

Vu l~arrêté n" 9OO/F. rendant exécutOire la délibération 
nO 53/48 de l'Assemblé!e Représentatlve du Togo en da'te du 
29 septembre 1948, approuvant le Bud~ Local du ~ogo -
Exercrce 1949; 

Vu l'avIS émis par la CommissIOn Permanente de l'As-, 
semblée RepréSentatIve du Togo; 

Sous réServe de ratlflcation ultérieure de l'Assemblée Re· 
'Prégentatlve en sa prochaIne session; 

Le ConseIl Privé ~tendu; 
Sous réserve des dispositIons de l'Article 35 du décret du 25 

octobre 194(;; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvement 
sur la caisse de Réserve d'un montant de 86.000.000 
de francs (Quatre Vingt Six millions de Francs) 
imputable en Recettes au Budget local Chap. 6 Art. 
1 Parag. 6 (nouveau) Prélèvement ordinaire sur la 
la caisse de réserve pour parer à l'insuffisance :momen­
tanée des Reœttes. ' 

ART. 2. - Le montant du prélèvement soit: 
86.000.000 de Francs ~era gagé en dépenses à 'la 
Sect-ion ordinaire Chap. 18 Art. 3 Prélèvement ordi­
naire sur la caisse de réserve pour parer aux insuffi­
sances momentanées des recettes. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1949. 

P. le Commissllil'e de la Répllbliqa6 tin missioll, 

U Secrétaire Général, 


chargé de Pexpédition des affaires 

courantes et urgentes, 


F. M. GUILLOU. 
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ARRETE No 195--5OfF. du 8 mars 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1~ DI! LA LtmON b'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA lIBtRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorgarusation 
admiDlStrabve du territoire du Togo et création d'assembl. 
représentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régtme financier 
des Colonies et les actEs subséquents qUI l'ont modifié; 

. Vu l'arrêté no l024/F. rendant exécutoire la délibération 
Di 100 de l'AsSemblée ReprésentatIve du Togo en date du 
14 novembre 1949, approuvant le Budget loci.l du Togo ­
Exerct<:e 1950; 

Vu l'aVIs émiS par la Commission Permanente de l'A.RT. 
en sa Séance du 21 févrller 1950; 

Sous réServe de ratIfication ultérieure de l'A.RT. enéa 
prOchatne sessIOn; 

Le Consell Privé entendu, 

Sous réSierve des dlspositio"ns de l'article 35 du décret du 
25 octObre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est ouvert au Budget Local ­
Exercice 1950 Chap. VUI - Dépenses des Exploi­
tations Industrielles - (Personnel) Art. 181' - Poste­
Télégraphes Téléphones - Paragraphe 2 - PersOn­
nel des cadres locaux un crédit supplémentaire 
de . . . . . . . . . . . . . .1.131.000 fts. 

ART. 2. - Le montant de ce crédit supplémeenaire 
sera 'gagé ,en Recettes sur les plus-values des Recettes 
normales du Budget Local. 

Chap. 2. - Contributions perçues SUr liquidation 
ART. 1er - Importations et Exportations 
Parag. 1er - Droit d'ImpOrtation . . 1.131.000 fIrs. 

ART. 3. - L'ordonnateur-Délégué et le Trésorier4 

Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu· 
bUé d communiqu~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 mars 1950. 

p()llJ' le Commissaire de la République en tOlUnée 

Le Secrétaire Général 


chargé ae l'expédition des affaires 

courantes e? urgentes, 


F. M. GUILLOU 

ARRETE m> 19fi...50/F. du. 8 mars 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONŒs, 

CHEVALI~ DE LA LtolON D'HONNElllt, 


CoMPAGNON DE LA LIB~ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 

et les poUVOIrs du CommISsaire de la République au rrogo; 
. Vu le décret du 3 janvIer 194.6 portant réorganJ.iabon 
ladmflllStrative du Terri~re du Togo d création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 $Ur Je régtme finan· 
eller des ColonjeS et les actes subséquents qul l'ont ItlOidifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 porlant creatIOn d'une 
AsSemblée R,eprésentauve au Togo; 

Vu l'arrêté riO 1024jF. rendant exécutolre la délibération 
nQ 100 de l'Asoomblée Représentative du Togo en sa séance 
du 14 novembre 1949, approuvant le Budget Local du Togo ­
EX'erClce 1950; 

Vu l'aVIS émlS par la CommisSion Permanente de l'A.R.T. 
en sa séance du 21 féV'r~r 1950; 

Sous réSoerve de ratrflcatton ultérieure de l'A.RT. en lia 
pr6chatne SISBlOn j 

Le Consetl Privé ett-ten<i1t, 
Sous réServe dfl dllSpositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 194,6j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il ,est créé au Budget Local ­
Exercice 1950 - Recettes - Chap. VU - un 
artide 2 (nouveau): Participation du Budget de la 
Oold Coast aux dépenses de constructions d'un pont 
sur l'Aka. 

ART. 2. _. Il est ouvert au Budget Local - Exercice 
1950 - Chap. XXII - Dépenses êxtraordinaires 
Art. 3 - Travaux Neufs - Parag. 1er - Construc­
tions - Un crédit supplémentaire de . 1.850.000 frs. 

ART. 3. - Ce crédit sera gagé en recettes par 
une participation du Budget de la Gold Coast -
Chap. VII - Art. 2 (nouvteau;) • . .' 1.850.000 hs. 

ART. 4. L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier-
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés 
dé- l',exécution du présent arl1êté qu.i .sera enregistré, 
publié et communiqué partout où beSOin sera. 

. Lomé, le 8 mars 1950. 

POUl' le Commissaire de la RépuolÏ4'ae en tournée 
Le Secrétaire Général 

chargé ae l'expédition des alJaires 
COUl'antes et urgentes, 

F. M. GUILLOU 

ARRETE Nb 197·50/F: da 8 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUEIt DI! LA LtoION D'HONNElllt, . 

CoMPAGNON DE LA UB!ItATlON, 
COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lesattn'butions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au 'Togo; 

Vu le décret du 3 ganvler 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du Terri~re du Togo et création d'assemblées 
représentatrves; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtme financier 
des ColonieS et les actes subséquents qut l'ont inodifié; 

Vu le décret· du 25 octobre 1946 portant créatIOn dfune 
AslSemblée Représentallve au Togo; 

Vu l'arrêté ;nQ 9OO/F. rendant exécutOlre la délibération 
(nQ 53/48 de l'ASSemblée Représentallve du Togo en date 
du 29 septembre 1948, approuvant le Budget Local tIu 
~ogQ - ExercICe 194,9; 

.. 
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Vu l'aVIS émis par la CommisslOD Permanente de 1'A.R.T. 
Itn sa Séance du 21 févrter 1950; 

Sous réServe de rattflcatlon 'Ultérieure de l'A.R.T. en lia 
prochaine MISIion; , 

Le ConseIl 	 Pnvé eniendu, 
Sous rl!Serve c:ks dJSposibons de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

..ARTICLE PREMIER. - 50nt ouverts au Budget loeaI 
du Togo EXiercice 1949 les crédits supplémleJ1taires 
suivants: 

CHAPITRE XV 
Dépenses Dive,ses (Matériel) 

A'iiCle 3. - Frais généraux 
Parag. 3. - Frais de radios et câblogram­

mes . . . . . . . . " ." 1.487.709 
Parag. 6. 	 - Abonnement au Téléphone. 1.496.657 

ART. 2. L'ouverture de ces crédits supplémen­
taires sera gagée par un pré~vement sur les plus 
values des recettes normales du Budget local. 

CHAPITRE II 

ContJ'ibulions perçues sur liquidatiIJ/t 
ArtiCle 1er. - Importations et Exportations 
Parag. 1er. - Droits d'Importation . 2.984.366 

ART. 3. L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier-
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, dIargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où. besoin sera. 

Lomé, le 	 8 mars 1950. 
PQlJ.rte Commissaire de la République en fournée 

Le Secrétaire Général 
chargé de l'expéditwn des affaires 

courantes· et wgentes, 
F. M. OUJLLOU 

ARRETE No 198-50 F. du 8 mars 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtoJON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA UBtR/.TION, 


CoMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributJ:ons 

et les pouVOirs du CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 194(j portant réorga.n1SatIon 

admln1strative du TerritOire du Togo d création d'assemblées 
représentatIves; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
des Colonies et les act<."s subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 19,\6 portant ~réatJon d'une 
ASsemblée R.eprésen~tlve au Togo; 
. Vu l'arrêté ~ 102'\/F. rendant exécutoIre la délibération 
no' 100 de l'Assemblée Représentative du Togo Itn date du 
14 nOV>embre 1949, approuvant le Budget Local du l'ogo -
ExercICe 1950; 

Vu l'avIS émis par la CommisSion Permanente de l'A.R.T. 
Itn sa Séance du 21 févner 1950; 

Sous réServte de rattfIcatlon ultérieure de l'A.R.T. en 
sa prochaine session; 

Le Conseil 	 Privé. entendu; 

Sous réserve des dispositIOns de l'article 35 du décret du 
25 octobre 194'6; 

XRRETE: 
ARTICLE PREMIER. -Est ouvert au Budget local ­

Exercice 1950 - Chap. XV bis - Dépenses Wverses 
- (Matériel) - Art, 4 - Subventions ~ Parag. 
1er - c) Subventions à la disposition du Territoire 
un crédit supplémentaire de . . . . . 50.000 frs. 

ART. 2. - Ce crédit est gagé sur les plus values 
de ressources normales du budget local - Chap. n ­

Contributions perçues sur liquidtltion 
Art. 1er - Importation et Exportation 

Parag. 1er, Droits d'Importation. 50.000 frs. 


ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	8 mars 1950. 

Po/U te Commissaire de la République en tournée 
Le secrétaire Général 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes et wgentes, 

F. M. GUJLLOU 

ARRETE 	No. l 99-50fF. 'du 8 mars 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES) 

CHEVALIER DI! LA LtolON ,D'HONNJ!1J!t, 
CoMPAGNON 	 DE LA L",!!:RATION, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommISSaIre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194tj' portant réorganISation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme fmancier 
des Colonlt's et les actes niodiflcatifs subséquents (Art. 5); 

Vu la lOI nlQ 4,8.82 du 7 janvier 1948 - ArtIcl~ 3; 

Le Consetl Privé entendu; 
Vu l'urgence du paJement des salairflS ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts pour le compte 
du Budget de l'Etat les crédits provisoires néces­
saires au paiement des salaires des Agents journaliers 
du Service de la Météorologie Nationale. Chapitre 
3070 - Article 2 - soit : . . 54.350 francs. 

ART. 2. - Les crédits seront annulés lors de la 
réception des ordonnances délivrées par le Budget 
de l'Etat. 

.. 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
etoommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 mars 1950 
l>ou.r te ComltÙ8Saire de la République en fowMe 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et urgentes, 

F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 200-50jF. du 8 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR Des COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA LÉOION D'HONNE.UR, 


CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermtlllint "les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au !Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganlSation

administrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

o Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des ColonieS et les actes modificatifs subséquents (art. 5) i 

Vu la 101 oP 4,8-82 du 7 janvier 1948 article 3; 

Vu l'urgence de l'exécution des travaux; 
Le Consel PrIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts pour te compte 
du Budget de l'Etat les crédits provisoires suivants 
nécessaires à l'acquittement des dépenses afférentes 
à des travaux à l'aérodrome de Lomé. 

la - CHAPITRE 324-1 

Entretien grosses réparations base aérienne 
Lomé . .. ...... 400.000 frs. 

~ - CHAPITRE 911-2 

Bitumage de l'aérodrome de 
Lomé.. . .... 5.000.000 irs. 

Jo - CHAPITRE 917-3 

Construction bâtiments Météo 
à l'aérodrome de Lomé . 1.500 000 frs. 

Total: 6.900.000 frs. 

ART. 2. Ces crédits seront annulés lors de la 
réception des ordonnances délivrées par le budget 
de l'Etat. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 mars 1950 

Pour te Commissaire de la Républiq'Ue en tournée 

Le Secrétaire Général 


chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 


f. M. GUILLOU 

ARRETE No 201-50jf. dn. 8 mars 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIes, 

CHEVALIER DE LA LeGION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo, 
Vu ·le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganisation
admir.istrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arttcle 5 - alinéa 3 - du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime fmancier des ColonÏ'f6; 

Le Conseil Privé entendu; 
Vu l'urgence de l'aCqUIttement des soldes et allocations 

familiales ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Sont ouverts pour le Compte 
du Budget d'Etat - Exercice 1950 les crédits pro­
visoires suivants; 

10 CHAPITRE 1.300 

Magistrats en Service Outre-mer - traifements 
Article 1er Personnel reclassé . 220.000­

~ - CHAPITRE 4.000 

Allocations familiales Article 3 - Magistrats 
• outre-mer. . . 20.000 ­

ART. 2. - Le montant de ces crédits provisoires 
sera annulé lors de la réception des crédits réguliers. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregi..tré, pu­
blié et communique partout où besoin sera. 

. Lomé, le 8 mars ,1950 
Pow q, Commissaire de la République en fpurnAe 


ÙJ Secrétaire Gén.éroJ 

c/wl'gé de l'expéditkm des alJaiTes 


courattres et' urgentes~ 

f. M. GUILLOU 

la.,cc:tioa du Ira.ail 

Salaires 

. ARRETE No 214-50jIT. du 15 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA L/!0I0N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubollS 

et les pouvoirs du CommlSSatre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganlsation

adminlsttabve du territoire du Togo et création d'assemblles 
représentatives ; 

Vu le décret du 17 août 1944 tnstituant un corps d'Ins­
pecteurs du Travail aux colonieS et le.s textes qUI l'ont 
modIfié; 

.. 
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. Vu l'arrêté dl 612fAPA•. dU 18 4OCtt. 1946 relattt à l'o~ 
Aùon et au fondlon:tenent de l'Inspecbon du Travail au 
Togo; , 

Vu l'arrêté tP 735fAPA. du 26 septembre 1946 InStituant 
une commlslSion coDIS'Ultabve du travail; 

Vu la convention colleçbve et l'aeœrd du 9 novembre 1946 
relatlfIJ aux employéS et ouvriers afrIcains du commerce, des 
e:ntrepl'\liSf.S privéea de l'lJldustrie, banques, assurances et 
compagntes de naVigation; 

Vu l'arrêté ,p 888-49/IT du 2 nOV'fmbre 1949 rendant apo. 
pkcables au Togo deUx avenants à la convention collee. 
{;vie et à l'accord précités; 

Vu l'arrêté ~ 981-49fIT. du 16 décembre 1949 ~rtant 
fixation des sala~ mllllm.a des manœuvres non spécialisés 
et du ~l domestique; 

Vu ,l'arrêté no 635-49/IT. du 7 août 1949 portant fIXation 
des Balatre; mmlma deS gardiens non armés ni responsables 
(surveilJantjs) i 

Vu l'aVJs émiS par la'Commission oonsultatrve du travail 
dans Sa séance du 8 mars 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 635..49/IT du 7 
août 1949 est abrogé. 

ART. 2. - iPoUr oompter du 1er mars 1950, les 
taux minima des salaires des gardiens non armés ni 
respopsables (sIDveillants) sont ainsi fixés: 

première zotut: 
Comtnune-mixte de Lomé et centres urbains d'Ané­

claO-OUdji, Atakpam~ et PaUmé = 2.660 frs par mois. 

Deu.xième zone : 
< Cercle de Lomé, d'Anécho, du Centre et de Klouto 

(non éompris la commune-mixte de Lomé et les centres 
urbains d'Anécho-Olidji, Atakpamé et Palimé) = 
,1.920 frs par mois. 

Troisième zone : 
.. Tous autres lieux=;: 1.475 frs par mois. 

ART. 3. - Aux salaires ainsi fixés s'ajoute, éven­
tuellement, une -prime d'ancienneté de 5, t.O, 15 10/0, 

suivant que le travailleur totalise 5, 10, 15 ans d'an~ 
C!enneté dans l'emploi. 

ART. 4. - Le présent arrêté s,era enregistré, publié 
'~t communiqué partout oh besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1950. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE N~ 216-50jF. du 16 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtolON D'HONNEUR, 


CoMPAQNON DE LA LmwnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ les pouvoirs du Commissaire de la RépubliqUe au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admüustrabV'f du territoire du Tog,> et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régrme flDllnCJer 
des colon:ll!lS; . . 

Vu le décaet du 11 janvler 1945 relatif 'à la révistotÎ 
des tra11ements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'arrêté nt! 294/F. du 22 mal 1942 Instituant une 
Indemnité dite « spéciale de charges »; 

Vu l'arrêté nt! 725fF. du 18 décembre 1945 relatif au 
maintien de l'indemnité spéciale de chargq;; 

Vu l'arrêté rP 318/P. du 15 jUill 1945réorgantsant le . 
cadre local supérieur des Travaux Publics du Togo, approuvé 
par télégramme mlJJistértel nt! 2694 du 14 septembre 1945; 

Vu l'arrêté nP 267/P. du 28 mal 1945 réorganiSant le 
ead.re local supérilur d,e l'ElllSeignement du Togo,approuvé 
par radlOtélégramme minIStériel nO 1080 du 15 mai ,1946. 

Vu l'arrêté rP 4I26/P. du 28 mal 1945 réorganiSant le 
cadre local supérlfJUr ~ la Police du Togo, approuvé par 
radtotélégramme ministériel ~ 105 du 16 mal 1945; 

Vu la lettre fi:i 9693 du Ministre de la France d'OIJtre.mer 
en date du 17 févrl!er 1950 donnant par avance son appro­
ba1:tonj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER . ,,- Les fonctionnaires d'origine 
africaine des cadres locaux supérieurs du Togo, qui, 
en service au Territoire, recevaient un accessoire de 
solde dit « Indemnité spéciale de charges » institué 
par l'arrêté ntI 294jF. du 22 mai 1942, perCevront.' 
à titre personnel, une indemnité compensatrice. 

ART. 2. - Le montant de cette indemnité sera égal 
.à la différenCe entre le montant cumulé de' la solde 
et de l'indemnité spéciale de charges correspondant 
à leur 'grade et classe à la date du ter janvier 1948, 
compte tenu des râjustements de traitement et rec1as 
sement, - et le môl'ltant de leur traitement d~ 'base 
actuel. Il sera fixé par décision du Commissaire de 
la République. 

ART. 3. - Cette mesu~ est destinée uniquement .' 
a régulariser "Ca -situation ({es tntéresses jusqu"A ce ' 
que cette indemnité se trouve compensée par le 
jeu normaf de l'avancement de deS derniers. 

ÂRT. 0."- Les arrl!fc!'s .DOS B94(F.' et "'725fF des 
22 mai 1942 et 18 décembre 1945 sont abrogés.; 
l'arrêté no 4~50jF. du 20 janvier 1950 est et demeure 
rapporté. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour, 
compter du 1er janvier 1948, sera enregistré, publié et 
communiqué partout oh besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1950 
J. H. CÉDU,E. 

ARRETE Nd 217-SOfF. du 16 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIB~AnoN, 
COMMISSAIRE DE L.A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenainant les attributiofll et 
les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioG 
adininistrativedu TerrÎtOlI:e du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
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Vu l'arrêté no 603-49 du 28 JUIllet 1949 approuvé par
lettre no 49171 du le, septembre 1949 du MiiiJStre de la 
France d'outre.mer. 

ARRETE: 
t'\RTJCLE PREMJER. Les articles 1er et deuXÎ!ème 

~ l'arrêté no 603-49/F du 28 juillet 1949 ~nt :rec­
tifiés oomme suit: 

ART. 2. :..- l'article 7 de l'arr:êté local du 3 juin 
1946 est modifié en ce qui concerne l'indemnité de 
Zone à allouer aux fonctionnaires des cadres gén~ 
raux, destadres communs supérieurs, ~oondaires et 
locauX de l'A.O.F., locaux supérieurs et autochtone 
du Togo: 

Au. lieU 'de: 

Premièle zone 


Centre urbain de Lomé. 

Deuxième zone 
Gercle de Lomé, Cercle d'Anécbo et Centre urbain 

d'Anécho-Zébé - Subdivision de Kloufo et Centre 
urbain de palimé-MissahOué. 

Troisième zone 
Parti,es du Territoire autres que celles énumérées 

ci-dessus. 
Ure: 


Première zo'ne 

Centre urbain de Lomé - Cercle de KIouto et 

Centre , urbain de palimé-Missahoué. 

Deuxième zone 
Cercle de Lomé, Cercle d'Anécbo et Centre urbain 

Anécho-Zébé. 
Troisième zone 

'Les parties du Territoire autres que cellesénumé­
rées Ci-dessus. 

ART. 3. - L'arr~té 'flil 440/F du 3 juin 1946 l'jègle­
mentant le modie et les oonditions de concession de 
l'indemnité de . zone reste en vigueur, sauf la modifi­
cation apportée à l'article 7 SUSVISé au dit arrêté. 

Le reste sans changement. 

Asq. 4. - l1e présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1950 
J. H. CÉOILE. 

ARRETE NP 228-SOjF. du 20 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHI!V AUER DI! LA LtoION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DI! LA LtamAnoN, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tcxx>, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter:minant les attrlbI11IIoIII 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéor~ 
.dawliatraUve du ierritoire du Top et créatiall d'_bUes 
reprf8entatl..; 

. Vu l'arrêté .ua MOlF. du 3 jOOl 1946 fixant les règles de 
l'attribution de l'indemnité de zone aux personnelS __ 
cadres généraux, COmnrtln$ supérIeUrs, secon<ia.l.res et locaux 
de l'A.O.F., locaux européens et autochtones du Togo et 
les 1ex1Ie6 mod1flcatif8; 

Vu l'arrêté rP 561/P. du 25 juillet 1946 abrogeant l'article 
6 de l'arrêté -W>/F. du 3 jum 1946. . 

Vu l'arrêté 1P 571 IF. du 27 julUet 1946 frxantJe régime
des :IndemIlltés pour charges de famille. allouées aux pero 
sonne~ originaires de l'Afrique occidentale et du Togo 
appartenant aux cadres supérlleJUts. communs supériflUl'8, 
seoonda.1res, spéciaux et locaux de l'A.O.F., locaux eur0­
péens et autochtones du Togo; 

Vu l'arrêtè no 986-4,9/P. du 18détembre 1949 organisant 
le cadre local secondaIre· deS ItlStituteurs et institutriCes dIp 
cadre local supérieur; 

Le COIlSIIII priv:é entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlE~. - Le personnel apparleg.ant au 

nouveau âdre local supérieur de l'Enseignement est 
classé au point de vue de l'indemnité de zone à la 
première catégorie fixée par l'arrêté 561/P. du 25 üuil;' 
let 1946 et du point de vue des tharges de famille 
à la 1re 'èatégorie fixée par l'arrêté ~ 571/F. du 25 
juiIlet 1946. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura . effet du. le: 
janvier 1948, sera enregistré, publié et communIqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le, 20 mars 1950 
J. H. Ctblu::. 

.tl...I. -
ARRETE No. 218-5O/AE. du 16 mors 1950. 

LE OOUVEnNEuR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtoION D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DI! LA LlatRAnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon 
administrative du territoire du Togo et création d'assembla, 
représentatives ; 

Vu la 101 du 14\ mars '1942 et tous textts s11bséquen1s; 
Vu l'ordonnance du 27 mal "1944 donnant fOrce de décret 

à l'acte dit 101 du 14/ mars 1942 et promulguée au Togo le 
3 aoûit 194,4; 

Vu l'arrêté ua 714..49 AE. du 1er &<eptembre 1949 supp .... 
mant les mesu~ de compensatIOn du prix de pétrole; 

Vu les arrêtéS ~ 148 lit 178 AE. des 17 févrler et 3 
mars 1950 fixant les prix de carburan1B; 

Vu la demande du 4 mars 1950 de la Ole Franç.l.ls<e de 
l'Afrique 0cdde0taJle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est fixé comme suit, à comp­

ter de la date de pubUcat,ion du présent arrêté, le pnx 
de vente à Lomé, taxe dè transac:tion comprise, du pé­
trole en drum. : 1 

Prix de gros - Le dnun de 18 1. 90 . . 449 frs. 
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Lei> prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

ART. 2. - Toute infraction aux dis.r'sitions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimee CIOnformé-. 
ment à la Loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Cirmnscrip­
fions Administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 16 mars 1950 

J. H. CÉDlLE. 

'ARRETE Np 240-S0/AE. du 22 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLnN1ES, 
CHEVALI~ DE LA LtotoN D'HONNEUR., 


CoMPADNON DE LA LIlStRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusabon
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la lot du 14 mars 1942 et tous 1extes subséquents; 
Vu l'ordonnance du 27 mar 1944 donnant force de décret 

à l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Togo 
le 3 aoo.t 1944; 

Vu l'arrêté ~ 714..49{AE. du 1er sep1embre 1949 supprI­
mant les mesunC8 de compensatIOn du pr1X de pétrole; 

Vu l'arrêté na 218-S0{AE. du 16 mars 1950 fIxant le pr1X 
de vente de pétrole en drum; 

Vu la demarlde du 18 mars 1950 de la. (;te Françaïse de 
l'Afrlque OceidentaJ.e; 

ARRETE: 
ARTICLE PRf!MIER. - Est fixé CîOmme suit, l romp­

ter de la date de publication du présent arrêté, le 
prix: . de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
du pétrole en drum. 

Prix de gros - le dmm de 18, 1. 90 . . 469 frs. 
Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 

~tre majorés que des seuls frais de transport et de, 
mamrtentiQn. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du pré­
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affich:age à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des tiroonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 22 mars 1950 

J. H. Cax~E. 

R•••••••••• 

Nd 222-50/APA. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

17 mars 1950. - Le recensement de la population 
des villages du canton de l'Adélé (Cercle du Centre) 
sera effectué sur les ordres 'du Commandant de Cercle 
du Centre du 110 au 27 avril 1950. 

Les lieux de recensem~nt seront les suivants : 
Ga'SISi Gakini - Anamagné - Pagalà-village 

Tiofouma - Tendjuro Toumooroumou Obos­
somkopé - Diguengué -' Végué - Dikpéléou 

Ossingui - Konkoa - Kétchenké - Assouma-Ké­
démé - Koui - M'Poti - Kolabo - Doufouli­
Agnagna. 

S. 1. P. 

No 224-50jAE. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

18 mars 1950. - Sont approuvés les comptes ae 
gestion relatifs à l'exercice 1948 des S.I.P. suivantes: 

Société Indigène de Prévoyance de Klouto = 
" . . 	 . . . . . . 3.300.955 f, 74 
(trois millions trois cent mille neuf cent cinquante 
cinq francs soixante quatorze centimes). 

Société Indigène de Prévoyance d'Atakpamé = 
•. 	 . .• .. .. .. .. .. .. .. 854.04_9 f, 415 
(huit cent cinquante quatre mille quarante neuf francs 
quarante cinq centimes). 

Sont approuvés les comptes de gestion relatifs 
aux exercices 1948 et 1949 du Fonds Commun 'des 
Sociétés Indigènes de Prévoyance. 

Exercice 1948 . . . . 8.040.560,95 (huit 
millions quarante mille cinq cent soixante francs qua­
tre-vingt quinze centimes).· 

Exercice 1949 . • . . . . . . 9.487.637 f, 45 
(neuf millions quatre cent quatre-vingt, sept mHle 
six cent trente sept francs quarante Cinq centimes). 

No 248-50/ AE. - Par arrêté du Commissaire de 
la, Républiq:ue au Togo en dare du : 

24 mars 1950 - Sont approuvés ,ét rendUs exécutoi­
res les rôles (le rotisatlOns des sociétés indigènes de 
prévoyance dont le détail suit: 

SOciété indigène de prévoyance tk /(Iouto. 
Rôle pour Pannée 1950 concernant les adhérents 

du canton de l'Agotimé pour un total de Trente cinq 
mille quarante francs (35.040 francs) 

Rôle pour l'année 1950 concernant les adhérents 
des cantons du Cercle de Klouto autres que celui de 
l'Agotimé, pour un total de Cinq Cent trente cinq 
mille sept cent cinquante francs (535.750 franCs). 

SOciété indigène de .prévoyance d'Atakpamé. 
Rôle pour l'année 1950 concernant les adhérents 

du C~rcle d'Atakpamé pour un total de un million dix 
sept mille francs (1.017.000 francs.) 
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NA 249-SO/AE. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

- 24 mars 1950. - Sont approuvés et rendus exécu­
toires les rôles de cotisations des sociétés indi~ènes de 
préVlOyance dont le détail suit : 

SOCiété indigène 'de p,évoyllltie de Mango. 

Rôle supplémentaiJJe pour l'année 1949 concernant 
des adhérents de la section de Dapango, pour un 
total de Mille <kux cents fr~ncs (1.200 francs). 

SOciété indigène de prévoylll'lCe de Sokodé. 

Rôle supplémentaire pour l'année 19'49 ooncernant 
des adhérents de la seCtion de Bassari, pour un total 
de Six mille soixante quinze francs (6.075 francs). 

" ...i. f..., ... ir.. 

ARRETE No 225-50/F. du 20 mIlrs 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlmt DE LA WION o'HONN~. 

CoMPAONON DE LA LtBtR.ATION, • 

CoMMISSAIRE DE LA RtpuBLIQUE Au T000, 

.Vu le dEeret du 23 mars 1921 déterminant ka attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d&:J'et du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
fdminJStrative du territoire du Togo ~. créatio.a d'assemblées 
rèpr~tatiy.es ; 

. Vu le d&ret du 30 déoembre 1912 S'Ilr le rég.tme fmanoer 
~ colonies; . 

Vu l'arrêté ~ 667 du 31 décembre 1934 règJ.émen1aut· la 
CODOl'$IOn des secours éventuels et mettant à la charge du 
Termoll'e tes frailS funéraiJ:es des fonctionnaires déœdés' . .' 

Vu la lettre dl 52414 du 8 noYl!mbre 1949 de M. le Chef du 
SeMee Cololllai de Marseille; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'artic:le 12 de l'arrêté no 

· 
· 

... 

· 

.-
: 

"667 du 31 décembre 1934 est ainsi modifié: 

TI'tJJt.sport des restes mo,telS. - Le remboursement 
~'par les Budgets lQC'a1 ou annexe des dépenses de 

transport des restes mortels dans les conditions fixées 
par l'arriêté ministériel du 29 juillet 1916, d'un fonc­
tionnaire des cadres ou d'un agent contractuel déCédé 
~ service aU Togo, ou d'un membre de sa famille 

"régulièrement autorisé à l'acoompagner au Territoire, 
'J,peut être accordé sur la demande d'un ascendant, 
."~dant ou du oonjoint du défunt, et à la condition 
'qitete transpOrt des restes soit effectué dans un délai 
': de <tix années à compter du jour du décès. 

. La demande, ad.,essée au Commissaire de la Répu­
blique, doit ,être accompagnée de toutes les p~èces 

: jUstificatives des frais engagés. 
",' . 

. Les dépenses su~ptibles.;d'être repl'boursées sont 
.ulles afféJ1elDtes au trallSQOltt~ lieu de décès au 

? 

lieu d'inhumation et aux frais accessoires de transit 

et de manutention. 


ART. 2 - Le ·présent arrêté, qui prendra effet pour 
compter du 15 mars 1950, sera enregistré, oommuniqué 

.et \publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mars ,1950 

J. H. CtDILE. 

No 226-50/ Agro. - Par arrêté du Commissaire de 

la République au Togo en date du: 


20 mars 1950. - Est approuvé ·le plan de Campagne 
agricole pour. 1950 dont les dispasitions reçoivent 
force exécutoire. 

• .......«1 au_m.l... 


Salaires 

ARRETE Mi. 227-SOjP... 20 mats 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1~ DE LA WION D'HONN~, 

"CoMPAONON DE LA LtBtR.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBL1QUE AU Tooo, 
Vu Je dEeJ'et du 23 mars 1921 dérerminant les attrIbufiIoDa 

et les pouvoirs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier '946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu l'arrêté na 393/P. dU 4 mat 1948 :flxan't )e tableau die& 
salau"eS à attribuer poUr compter du 1er janvier 1948 au 
pei-sonnel aux1lJaire africain des cerclee, serviceS et Bureaux 
du territoue du Togo; 

Vu l'arrêté dl 448/P. du 24 mal I948 accordant à compter 
du 1er janv1<er 19418 un acol\,lp'Ie de 200/0 aux agenis auxilia.u$ 
afrIcains deS cercles, 5ervJCCS et Bureaux, du Togo; 

Vu l'arrêté rid (f)9/P. du 30 août 1948 pOrtant majoraitlon ­
de l'acompte prévu par l~ arrêtéS ~7/P. et 448/P. du 24 
mal 1948; 

Vu l'arrêté JlICj S96fP. du 13 novembre 1946 a.ccordaDt à 
titre exceptionnel aux agenis au.'Cibaires et -à salaires mensue1& 
une allocation égale à un tnOI!l de salaIre; 

Le consell priVé entedu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A cOInpter du le"r janvier 
1948, le tableau des salaires à attribuer au personnel 
auxiliaire afrieam des ·Oercles, Services et Bureaux 
du Territoire, est annulé et remplacé par le suivant : 

http:r�pr~tatiy.es
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1948 1949 

ECHELONS ECHELLE 1 ECHELLE 2 ECHBLLB 3 ECHELONS ECHELLB 1 ECHELLE 3ECHELLB 2 

12 7.500 13.500 18.000 
11 7.000 11.700 16.200 
10 ().400 9.800 14.000 
9 5.900 8.700 12.900 
8 5.400 7.500 11.700 
7 4.900 6.400 9.800 
(j 4.500 5.600 8.100 
5 4.200 4.900 6.400 
4 3.900 4.500 5.900 
3 3.600 4.200 5.400 
2 3.300 3.900 4.900 
1 3.100 3.400 3.900 

12 8.000 14.000 20.800 
11 7.500 12.500 18.200 
10 7.000 10.400 15.200 
9 6.500 9.300 13.500 
8 6.000 8.100 12.300 
7 - 5.500 7.000 10.400 
6 5.000 6.200 8.700 
5 4.700 5.500 7.000 
4 4.400 5.000 6.600 

.3 4.100 4.700 6.000 
2 3.800 4.400 5.500 
1 3.600 3.900 4.400 

ART. 2. - Au cas où la rémunération d'un agent 
auxiliaire pour la période postérieure au 1~r Janvier 

'.1948 serait supérieul1e à celle qui résulte du présent 
a'rIiêté, aucune reprise ne sera effectuée. 

Au cas où la rémunération nouvelle d'un agent aUXÎ­
Uailie serait .infédeure à l'ancienne, la rémunération 
servie antérieurement à la publication du présent arrê­
té; lui serait réset'V\êe à titre personnel jusqu'à ~ que, 
par te jeu normal die l'avancement, il puisse prétendre 
à !Une rémunération· égale ou supérieure. i 

ART. 3. - Le présent arrêté abroge toutes tlispo­
sUions antérieures contraires, notamment les arrêtés 
susvisés nbiI 448/P, 699/P et 896/P des 24 mai, 30 
août d 13 nov~mbre 1948 qui ont étendu aux agents 
auxiliaires le bénéfiee des acomptes et avances à valoir 
sur les rémunérations à venir. 

ART. 4. Le Chef du Bureau des Finances est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 20 mars 1950. 
J.H. CÉDILE. 

Caf' 
ARRETE NCA 2JO..50/AE. du 20 mar, 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES. 

CHEVAUER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détet1tWlant les attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

1 

Vu le décrd: du 3 janvier 1946 portant iéorgarusation 
~dminJStrative du territoire du Togo et création d'assembl6el 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 552tF. du 15 octobre 1943 fixant les quotitéS, 
le mode d'~Jette et les règles de perception des ta.xt!s 
fIScales d'Importations au Togo, ensemble les textes suba6. 
quents le modtftant OU le complétant; 

Vu l'arrêté 687/F. du 8 décembre 1942 fIxant les quotitéS, 
le mode d'assJette et les règles de perception des droits 

.d'exportatIons au Togo, en~ble les textes subséquents 
le modIfiant ou le oomplétant; 

Vu l'arrêté 966.4,9/D. du 7 décembre 1949 rendant eœQL 
tOI1'e la délIbération 2449 dU 26 avril 1949 de l'Assemblée 
R,eprésentatrvle du Togo, modlfJatlt les tarifs fiscaux d'entrée 
et de sorbe; 

Vu l'arrêté 6-50/AE. du 6 janvier 1950 fIxant les valeurS 
merCUriales pour Le calcul des dro~ ad valoretn pendant 
le premier semesb...e 1950, modifié et oomplèté par les arrêtés 
42-50, 76.50 bls/AE. et 162·5O/AE. des 18, 28 janVIer 1950 
et 24 févMer 1950; 

Vu les propoSitions formulées par la CommiSSion des 
mercuriales consultée à domicile; 

Le conserl privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mer~ 
curiales à l'exportation est oomplèté de la manière 
suivante: 

N° de la nomen­
dature générale 
du tarif du Togo 

N° du tarif 
Métropolitain Désignation des Produits 

Unité 
de 

valoration 

Valeur 
mercuriale 

du 1"' semestre 
1950 

O~, 

02-4 
02 ­ 41a 

f 

81 
8.1 A 

11- Produits du règne végétal 
4 0 Café, thé et épices. 

Cafés de la variété" ARABICA." 
,--;; 

la T. net 190.000 
~~,-

)II 
" 

.. 

. " 
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Maitie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux publics. 

Lomé, le 20 mars 1950. 
J. H. CtblLE. 

P.I.'.r. •••••t...... 

P,;mtls 

ARRETE Nd 231-SO/Agro. @ 21 mars 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QUW'ALIEIl DE LA J.toIoN D'HONNEuR, 


CoMPAONON DE LA l.IBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Al1 Tooo, 

va le d«ret du 23 mars 1921 déterminant les attribubont 

.. Jee pouvoirs. du Cœunlssafre de la République au To.,; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlStrattve dute1"ritolre du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

ARRETE: 

ARTICLE PRI!MIER. -.: L'artic:1e 5 de l'arrêté DO 722­
49JAgro. du 5 septembre 1949 fixant les oonWtions 
d'attribution de primes aux planteurs de palmiers 6é­
k.ctionnés, modifié par l'arrêté no 900-49/Agro. du 
21 décembre 1949 est 'àbrogé et remplacé par le 
suuivant: 

. . L*attribution de la prime est provisoirement limitée 
aux seules plantations établies à partir de 1949 dans 
les zônes d'attraction des futures huileries. Soit par 
ordre décroissant d'importance et de priorité : 

« Zone de Tsévié et du Sio: Cantons de Tsévié, 
Gblainvié, &100, Fly, Agbafopé, Gati, Awé" Badjal 

Davié-Assomé, Mi'SSion-To'Vé, Akoviépé, Noepé ». 

« Zone d'Agou: Région comprise entre Tové NyIom­
gbos le ve~ant Sud du massif, Gadja, Abayémé et 
Klouk- ». 

({ Zone d'Agomé-Olozou: Régions Comprises en· 
tre Tabligbo, Agbétilro, Kouvé, Tokpli ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, rom· 
mun~qué et pqblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1950. 
J. H. CÉbiLE. 

'''.ad•• att.l.t. de lipr. 

ARRETE No 238-SO/F. du 22 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtorON n'HONNEUR. 

. COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu :te décret du 23 mars 1921 déterminant les atfrlhutiODl 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIstrabve du territoire du Togo et création d'assembl6rs 
repr&el1'1ativE8; 

Vu la décision ucl 824/D/F/S. du 15 déaembte 1949; 
Sur proposition du Ûlred!eur de la Sant6 Publique au 

Togo; 
ARRETE: 

ARTICLE PRI!MIER. - En dehors des allocations 
attribuées aux lépreux des villages de Ségrégation 
d'Akata-Djokpé et de Koloware prévues par la déci­
sion no 824/D/F/S du 15 décembre 1949, des primes 
mensuelles seront attribuées aux malades atteints de 
lèpre qui fréquenteront régulièrement les centres de 
traitement existant dans chaque Subdivision Sanitaire. 

ART. 2.' - Ces primes sont fixées provisoirement 
et à titre d'essai à Soixante Francs et Cent Francs. 

ART. 3. - Ont droit à la prime mensuelle de Soi­
xante francs tous les lépreux qui se seront fait traiter 
au moins une fois par semaine. 

ont droit .à la prime mensuelle de Cent francs, 
tous les lépreux qui se seront fait traiter au moiDi 
deux fois par semaine. 

ART. 4. - Les primes seront versées directement 
aux intéressés par le Médeân-Chef de la Subdivision 
Sanitaire au. cours de la première semaine gui suivra 
le mois oonsidéré, sur Etats nominatifs décomptés. 

L'assiduité aux traitements sera constatée sur un 
Registre tenu à cet effet dans chacun des centres de 
traitement. 

ART. 5. - La dépense est imputable au Chapitre 
XII bis - Article 5 - Paragraphe 8 « AllocatiOli 
aux lépreux ». (r 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregigtré, publié' 
et ClOmmWliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1950. 
J. H. C1!DJLE. 

a.........t . 


ARRETE N° 239..50/AE. dJl 22 mors 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER. DE LA UOIOM D'HONNEUR, 

CoMPAOMON DI! LA 1.1BtR.ATION, ~ . 

COMMISSAIRE .DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républ1que au Togo; 
Vu le décret du .3 janvier 1946 portant réorganisation 

adininistrativè du territoire au Togo et création' (l'assemblées
rep«;sentatives; 

Vu le décret du 5 févner' 1938 portant· org.n.sation du 
régtme forestier du Territoire du Togo; . 

Vu la délrbération ~ liART/50 du 21 février 1950 -ero. 
nonçant le changement d'affectatIOn d'un terram domamaI; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Est constitué en périI11!ètre 

de reboisement dit « de Chra )} le terrain, d'·une su­
perficie de 1';()()() hectares environ, sis au Sud-Est de 
Chra, canton de Nuatja, Cercle d'Atakpamé et dont 
les limites sont définies comme suit : ­
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Soient les points : 
\ 

A - Situé à l'emplacement du pont qu'em~~te 
la voie ferrée Lomé-Atakpamé pour frandllr la rivière 
Chra (Point kilométrique 122,775). 

B - Situé à l'emplacement du pont qu'empl1!"te 
la même voie ferrée pour ~randlir le ruisseau Adewy 
(Point kilométrique 119,375). 

C - Situé au point de rencontre avec la rivière 
loto d'une droite. ayant un orientement magnétique 
de 226 grades, autrement dit faisant avec le Nord 
magnétique un angle de 174 grades vers l'Est. 

D - Situé au confluent du ruisseau Loto et de la 
rivière Chra. 

Les limites sont: 
A l'Ouest: 

La voie ferrée Atakpamé-lomé du point A au poiat 
B - la limite conventionnelle B C. 

Au Sua et au SutJ..ESI : 
La rivière Loto du point C au point D. 

AB NoItLE8t et dU Nol'tJ: 
La rivière Chra du point D au point A. 

ART. 2. - Le déguerpissement des eultivateurs qui 
ont établi leurs cultures vi~res à l'intérieur du 
nérimètre de reboisement ainsi que celui des habitants 
Ide Balakmakopé se fera' au fur et à mesure que seront 
effectuées les récoltes et devra être terminé le 31 dé­
cetnbre 1950. 

ART. 3. - La tepression des infractions aux ,pres­
.:riptions du présent arrêté s'effectuera confot'mément 
aux dispositions du titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Commandant du Cerde du Centre 
et le Chief de la Section des Eaux et Forêts sont mar­
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis­
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1950. 
J. H. CÉD1L1!. 

Cal••• d. r.lu.t..... t d•• prl. 


ARRETE No 247-SOjF. -du 24 mlUS 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DI! LA LtoION D'HONNEUR, 
CoMPAGNON DI! LA UBtRATION, 

CoMMISSAIRe. DE LA R~PUBUQUE AU TOOO, 
VU' le décret du 23 JDalS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvo1r& du Comnussaïre de la République au rTogo; 
Vu le décret du 3 ;anvter 1946 portant réorgamsabon 

admInutrative du Terri1Qire du Togo d création d'assemblées 
teprésentabves ; 

Vu le décret du 30 décembre 191Q sur Je régIme f.wan· 
Cler auX colonies : 

Vu Ili. Délibération de }'A.R.T. nO 100 du 14 nOWnlbre 
1949, arrêtant le Budget Local du Togo pOUr l'exe~ 1950; 

Vu l'arrêté di 1024-49fF. du 29 décembre 1949 rendant 
!eXécutOire la déllbération di 100 du 14 novembre 1949; 

Vu l'arrêté no 3Tl{AE. du 7 avrIl 1948 portant création 
d'une Cassse de Rajustett.tent des pnx - sur la proposition
de l'Otdonnateu.r~Dêlégué; 

" 

Vu le p1"(rls-verbal de la Béance du 18 janvter 1950 dit 
consetl p~ du gouverne~t; 

Vu l'aYlS favorable éltÙlS par le Comité COllSUltatif de la 
C'.alIsSe de Rajustement des pnx; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Est autorisé, au profit du 
Bud~t Local dU Togo, un prélèvement de. 'Onze 
Millions Trois Cent Trente Cinq Mille Francs (~I. 
335.000 frcs.) sur la Caisse de Rajustement des p.nx. 

ART. 2. - Le montant de ce pré~èvement 'sera 
pris en recette au Budget Local - Exercice 1950 ­
Chapitre IX - Article 2. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, CIOIItUD­
niqué et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 24 mars 1950 
J. H. Ct.oILE. 

I<apok 

ARRETE No 250-50/AE. du 25 mars 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHEVALIER DE LA Lf!0I0N D'HONNI!UR, 

CoMPAQNON DE LA LIBWTION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQue AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a~ 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républ1que au Togoj 
Va le décm du 3 janvier 1946 portant récqaDisatlœ 

administrative du 1errüotie du Togo ef cr6atloa d'aseeab16:1 
représentabVes ; 

Vu l'arrêté 510-49/AE. du 30 jum 1949 portant fermeture 
de la campagne d'achat du kapok de la récolte 1948-1949. 

Après consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La traite du kapok est décla­
rée ouverte à compter du 27 mars 1950. 

1 • 

ART. 2. - Aucun prix F.O;B. ne sera fixé # ~ur 
ce produit dont les achats se feront sous le regtme 
de la liberté des prix et de la libre concurrence. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage l la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives 'et des P.T. 

Lomé, le 25 mars 1950. 
J. H. CÉDllE. 

ARRETE No 251-50jAE. du 25 mars 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER De LA LtotON D'HONNEUR. 

CoMPAONON DE LA UBtRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA R~PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déternunant les attribut:iQaa 
et les pouvoIrs du Commissaire de la République au rTogo; 
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,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorgan1SiatlOn 
admtnastrative du Territoire du Togo d création d'assemblées 
Jt!présentativcs ; 
- Vu la lOI du 141 mars 1942 et leS ~ mOdificatifs 

subSéquen1s; 
Vu l'arrêté 91o.,w/AE. du 12 noVleJIlbre 1949 ffxant la 

date d'ouverture de la traJte du karité de la campagne
1949-1950; , 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. La campagne d'achat des 
amandes de karité die la récolte 1949-1950 est close 
à oompt,er du 1ell avril 1950. . 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du 
prés'ent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la, Loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 25 mars 1950. 
J. H. 	CÉDILE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de service 'OUtre-me, des Zonctionnaires cil'ils 
Qpptll'teftal1l QJl..X Cadres régis par décret. 
Emol1/'t(/Uement à paJ'tir tÜl 1er avril 1950. 

. . . 	 . . . . . . 
... 

1. - Administrateurs. . . . .~ 

Oroupe des administrateurs de 2e et 3e classe. 

PO.uT servir ail Togo 

M. Lavallée (Chades) 

. . . . .. . . .. . ... . . 
Oroupe des administrateurs adjoints de 1re classe. 

. . . . .. . 
Pour servir /lU Togo. 

M. 	paiUère (Michel). 

. .. . .. .. . . . . . . .. . . . .. . . 
Ill. Cadre des magistrats des Territoires 

autres que l'IndOChine. 
. 	. . . . . . . . . . . . . . 

Oroupe des magistrats du septième au: dixième 
. degré. 

.. 	 . . . .. .. . . . . . ~ . " . 
Pour servir /lU Togo. 

.M. Laloum (Jean) (rejoindra immédiatlement). 
. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . '" '" .. '" .. .. .. ..' 

• 	 Par ~êté ministériel du: 
8 mars 1950. - Sont intégrés' dans le cadre géné­

ral des Chemins de fer coloniaux en application des 
dispositions du décret du 2 juin 1948, les agents 
des cadres secondaires ou locaux des ChieDÛns de fer 
désignés ci-après, pour compter du 1er, janvier 1950, 
tant du point de vue de l'ancienneté que du point 
de vue de la soldie : 

Conditions d'intégration Ancienneté conservée
Situation dans le cadre général: 	 au1:1.50

dans fe cadreNom et Prénoms --	 ~~---------~I---------
secondaire ou local 1Grade 1 EcheJie Echelon Effective R. S. M. 

----------'-------1------1 1----1------1----.,--­
......................................................... •• ............................................ 9 ......................................... ~ ••• I.'~' ................................ 


Matlritel et Traction 

Casanova Auguste Sous-Chef 1Contremaître ppI. 
Echelle 7 écheJon 

6 du 15.4.45 
d'ateliers t ch.2 8 mois 

16 jours 

T.bl••u d·•••••••••• 

Par arrêté du ministfle de la France d'Qlltre-mer 
en date du 22 février 1950, ont été inscrits au tableau 
complémentaire d'avancement de l'année 1949 du per­
~nnel du cat!re général des Transmissions coloniales 
les fonctionnaires et agents dont les noms suivent: 

Persortn.el Snpériew . ... . .. . . . . .... . . . .. .. .. .. .. ..... 

Pour le 'grade de directeur de 3e classe. 
M.M. Satonnet (Louis). 

......... / .... 

Personnel de contTôle et de maîtrise 

.. 	 .. . . . .. .. .. .. . .. .. .. .. '"' . 
.. 


http:Persortn.el
http:au1:1.50
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B. - Service radioélectrique. 
.. 	 • .. .. .. .. • .. .. Il' " .. .. ........ 
Pour la 1re Classe avant 3 ans du grade de oon­

trôleur principal des installatiorrs radioélectriques. 
M.M. 	 Beucher (Charles). 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " .. .. .. .. .. . .. 

Par arrêté du 10 mars 1950, sont inscrits au Ta­
bleau d'avancement ~ oompter du 1er janvier 1950. 
. B. - Pour la :le classe du grade d'admini.strateur. 
M.M. .. .. .. .. • • . . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. 
Sagnes (Jacques-Cyprien). 

,. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

C. - 1'01lI' le 'gl'luJe d'administrateUl' de 3e classe, 
M.M. • ,. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
Silvy (Jean:'Emile-Hector). 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 22 février 1950, ont été promus, pour Cbmp­
ter du 1er. juillet 1949, tant au point de vue de la . 
solde qu'en ce qui ooncerne l'ancienneté, les fonction ... 
haires et agents des transmissions coloniales dbnt les 
noms SlUÏvent : 

Personnel Supérieur 
. 	.. .. .. .. .. 

Au' g;ade de 'di~ect~~ d~ 3'e cta$e: 
M.M. Satonnet (Louis). 

"" 	 .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. 
Personnel de contrôle et de maitrise 

.... ................ .. .. . 

B: - Service raôioélectrique 

A la 1re cia~ ~v~t'3 ~n~ d~ grade' ~ ~nt~ôl~u; 
principal des installations radioélectriques. 
M.M. Beucher (Charles). . .. .. . . . . .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. 

ACTES DU GOUVERNEMEN[ GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Affectatl••s 

Par décision du Gouverneur Général, Haut Commis­
saire en A.O.F. en date du : 

9 mars 1950. - Est rapportée la décision no 5687 
du 15 décembre 1948, maintenant M. Santos Pédro 
aide-météorologiste ordinaire. de 2e classe, du cadre 
tommun secondaire, ·en position de oongé hors cadres 
et Sans solde, pour servir au Togo. 

M. Santos Pédro, aide-météorologiste ordinaire de 
2f! classe du cadre commun seoondaire, est affecté à 
la Dil'Cction du Service météorologique fédéral à 
Dakar. . . . 

La présente décision aura effet pour oompter du 
jour de la mise en route de l'intél1essé sur Dakar. 

M. Santos Pédro aura droit pour lui, et éventuel1e­
me~t sa famille, à la gratuité du voyage, en 4e caté­
gone. 
~es dépenses sont imputables au Budget Général. 

Par déCision du Gouverneur Général, Haut Com~ 
missaire en'A.O.F. en date du: 

14 mars 1950. - Le Médecin africain de ae classe 
Aziablé Andréas, précédemment en service au Service 
Général d'Hygiène Mobile et de Prophylaxie de 
l'A.a.F., est mis à la disposition du Commissaire 
de la République au Togo, en remplacement numérique 
du Médecin africain\ de 3e classe Agbodjan, Prince, 
James, qui reçoit une autre affeCtation. 

Le Médecin africain de 3e classe AgOOdjan, Prince, 
James, précédemment en service au Togo, affecté 
en A.O.F. par décision ministérielle no 1358/DS8-2 
du 9 février 1950, est 'mis à la disposition du Gouver­
neur de la Haute Volta, en remplacement numérique 
du Médecin africain de 1re classe Bokarnène, qui a 
reçu une autre affeCtation. 

ACTES nu POUVOIR LOCAL 

• 	 Par arrêté no 215-50/F. du: 
15 mars 1950. - P.c. du 1er janvier 1950 il est 

institué un complément annuel personnel de traitement 
de 19.784. - en faveur de M. Augustin F.E. Hagbo­
non Commis.adjoint de se classe dont la rémunération 
globale est supérieure à celle qui découle des arrêtés 

nbs 982 et 983-49/P. du 18 décembre 1949. 


M. Hagbonon F. E. Augustin oontinuera à bénéfi­

der de ce complément personnel jusqu'à ëe que, par 

le jeu normal de l'avancement ou par suite d'une 

révalorisation générale des traUements, il touChe une 

SOmme égale ou supérieure à celle qu'il percevait à la 

date de la publication de l'arnêté no 982 précité . 


• 
No..lnatl••• - AIf..tallo•• 

Par arrêté no 213-5OjP. du: 

15 mars 1950. - M. Verdier Roger, Administrateur 


Adjoint de t re classe des Servic~ Civils de l'Indo­

chine, en service au Bureau des Finances, est nommé 

chef du dit bureau pour compter du 15 mars 1950, en 

remplacement de M. Orthlieb Michel, Administrateur 

Adjoint de lre·c lasse des Colonies, en instance de 

départ en oongé. 


M. Verdier est délégué dans les fonctions d'QMon- , 
nateur du Budget Local, des Budgets Anne.et'-· 
des 3ivers autres Budgets en remplacement d~M.· 
Orthlieb, chargé précédemment de ces fondions 'p8r~, 
arrêté no 429jP. du 20 mai 1948. . 

M. Verdier est habilité à signer toutes les pièces 
comptabl,es de régularisation afférentes à l'exercice 
1949. 

.. 
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Par décisi<>n no 181/D/P. du : 

15 mars 1950. - M. Danjou Henri, Inspecteur 
 1 

2ede classe du cadre métropolitain des douanes est 
IJ1()mmé, par intérim et cumulativement avec ses fono­
tions act:ueHes, chef du service des douanes du Togo, 
pendant la durée de l'absence de M. Toqué, :Inspec­
tenrde 1re classe du cadre métropolitain des Douanes, 
chef de service titulaire bénéficiaire d'un '(lOngé admi­
nistratif. 

Par décision no 192(DfP. du: 
18 mars 1950. M. Puccinelli, Aide-Conducteu.r 

Contractuel du Travaux AgricOles, est nommé Adjoint 
au Chef de la Circonscription du Nord pour le Cer­
de de Mango, cumulativement avec ses fonctions de 
Chargé de la Ferme de Barkoissi,en remplaCement 
de.M. Destrade, qui reçoit une autre affectati<>n. 

Par décision no 193/DjP. du : 
18 mars 1950. - M. Destrade, Aide-Conducteur 

des Travaux Agridoles, Adjoint au Chef de la Cir-' 
conscription Agricol,e du Nord pour le Gerde de 
Mango, ,est nommé Chef de la Ciroonscription Agri­
cole de PaUmé en remplacement de M. OberhansIi 

,partant 'en congé. . 
M. Destrade rejoindra Tové sur ordre télégraphique 

du Chef du Service de l'Agriculture. 

" Par décision no 194/D/P. du: 
,18 mars 1950. -M. Lanoux, Aide-Condudeur 

Contractuel des Travaux Agricoles, Adjoint au Chef 
;le la CirconscrÙltion Agricole du Nord pour Je Cercle 
dt'. Sokodé, est chargé de la Ferme-Ecole de Sotouboua 
,en remplaCement de M. Seguin partant en cof!gé. 
. ,M. Akakpo René, Surveillant de l'Agriculture de 
PA.D,F. en résidence à Sokodé, est nommé Adjoint 
au Chef de la Circonscription Agrioole du Nord :pour 

. le Cerde de Sokodé. 

Par arrêté no 233-50/P. du = 

21 mars 1950. - M. Mamfa Wallaœ, élève diplo­
mé de l'Ecole Prof.essiOll1nelle d'Agriculture de Porto­
Nom, est engagé dans le cadre local des Moniteurs 

;: ~ d'Agriculture du Togo en qualité de moniteur-adjoint 
, de 3e classe stagiaine, p.e. du ler avril 1950. 
'i Cet agent est mis à la disposition du Chef de la 

Circonscription Agrioole du Nord pour servir dans
le Çercle de Mango. 

, Par décision no 2OOjD/P. du: 
24 mars 1950. M. Sonhaye Nadjombé, Commis 

- ~'Aidministration adjoint de (Je classe, en service à 
Bassari, est cllargé des f'Onctions d'Agent Spécial 
de cette localité, pendant la durée de l'absence du ti­
tulaire, M. Mensah Emmanuel, Commis-Adjoint de 
3e classe des services administratifs du cadre mmmun 
'SUpérieur de l'A.O.F. bénéfiCiaire d'un congé de Ion­
;gue durée. 

:::::su: 

Par décisiO'll no 204 D /P du: 
25 ,ma'rS 1950. - M. Pedanou Andréas, Commis 

~cipal de 1re classe de<.; douanes, en service au 
bureau des Douanes de Lomé, est affecté au poSte 
des douaaes de Ségbé, en remplacement du Çomm~s 
ordiAaire de :le classe Amékudji Marcellin, qUI reçoIt 
uDe autre affectation. 

}A. Amékudji MarcelliJI, Commis 'Ordinaire, de 2tI 
classe des DouaDes, en service à Ségbé, est affecté 
au bureau des Doualles de Lomé. 

c..... 
Pal' décision no 182 D/P du: 
15 mars 1950. - Ua congé administratif de six 

m'Ois pour dl jouir à Corbevoie (Seine), est accordé 
à M. Chevalier Maurice, IDgénieur hors classe des 
Travaux Publics des Colonies qui compte 24 mois 
et 27 jours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Ur passage pour la France, en 1re classe, 1re caté. 
gIOrie B, lui est dl outre délivré ainSI qu'à sa femme " 
et son enfant âgée de 18 ans sur le paquebot « Ûl1­
Dada » attendu à Lomé vers le 4 avril 1950. 

Par décisiotl :no 183 D /P du : 
15 mars 1950. --.: Ua congé administratif de six 

111oi-;; pour ,en jouir à Raincy (Seine~t.OlSe) 4 allée 
du Chateau d'Eau, est accordé à ,M. Terrac JeaD, chef 
de bureau de 1re classe d'administration générale des 
'ColoDies qui compte 24 mois et 4 jours de SéjoUF 
ooasécutifs dans le Territoire. 1 

UU passage pour la France, en 1re classe, 1re caté­
gorie B.. lui est dl outre délivré : 

10,) de Lomé à Dakar 
20) de Dakar à Paris (via Casab~a) 

sur l'Avion d'« Air-France}) attendu à L'Omé vers le 
20 mars 1950. 

Par décision no 188 D /P du : 
16 mars 1950. - Ua congé administratif de huit 

mois pour en jouir à Cevray de Touraine (lnd.re-et­
Loire), est acoordé à M. Gerbier Robe~ sous-chef 
de buJlea'Il de 2e classe 'd'administration générale des 
colonies qlUi compte 35 mois et 4 iours de séjour consé­
cutifs daus le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe, !le caté­
gorie, lui esteD outre délivré sur le paquebot ({ rou­
cauld» att~du à Lomé vers le 8 avril 1950. 

Par décision no 190 D /P du : 
16 mars 1950. - Ua congé administratif de six 

mois pour en jouir à 29, rue RoSa Bonbeur -. La 
Loubière - Toulon (Var), est accordé à M. Thivolle 
Henri, Ingénieur de 3e classe des Travaux Publics des 
Oolonies qui compte 24 mois et'onze jours de Séjour 
consécutifs dans le Territoire. ­

'Un passage pour la France, en !le classe, 3e caté­
giorie lui est dl outre délivré sur le. -paquebot «Ca­
uada» àttendu à lIomé vers le 4 avril 1950. 
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M. Thi\'lOUe, foDcfionnaiœ de la 1~ catégorie B 
pevalllt voy~ nonnalement en "prem~re classe... rec~ 
vra àsoa débarquement à Marseille, le rembourse­
mdIf; de la différence existant entre les prix de la pre­
D1Ïlère et de la deuxième classe. 

Par décisioD no 196 D /P du : 
18 mars 1950. - ua COngé administratif de douze 

mois pour en jouir à Saint Martin du Tertre (Seine­
et-Oise), est accordé à M. Orthlieb Michel, .ê.dministra­
teur adjoint de 1re classe des Colonies qui compte ~4 
mois et 21 jours de iéjour COdsécutifs dans le Terri­
toire, et qui D'avait bénéficié que d'un congé de con­
valesœDce de trois mois à la fin de son précédent 
séjour ayaa~ duré six ans, onze mois et au titre du­
quel il aurait pu préteadre à douze mois de congé. 

U:u passage pour la France, en 1re classe. 2e caté­
'gode, Lui est dl outre délivré sur le paquebot « Ca.. 
Dada» attendu àliomé vers l,e 4 avril 1950. 

•••011011 di••lpU••.,. 

Par décis!oII nO 201 D/P du : 
24- mars", 1950. - ua blâme avec inscription au 

dossi'er est i"ligé à l'ouvrier de Je classe Salifou 
Boukari, coD:lucteur de la grue no 4, pour le motif 
suivant: 

te Négligœce grave dans l'entretien èt la conduite 
de sa grue ayant entraîné des avaries importantes ». 

Par ar11êté· l1P 244-50/P. du : 
24 mars 1950. - Est acceptée, pour compter du 

1er avril 1950, la démission de son emploi offerte 
par M. MdlSah Albert, facteur de 3e classe des 
C.F.T., dl service à Adakakpé. 

Démissùm 

Par arrêté Do 219-50/P du: 
16 mars 1950. - La démission de son emploi, of.. 

fenepar M. Amoussou AlphoDse Vitofodji Tokpo 
agent de police stagiaire en service au Q)mmissariat 
de Police à Lomé, est acceptée pour compter du 13 
mars 1950 .. 

N41mination 

, Par arrêté ao 243-50/P du: 
24 mars 1950. - M. Sika HOUaDOU, ancien mili­

taiJ:1e, est admis daDs le cadre local des gardes fron­
tièlies du Togo, dl qualité de stagiaire, et mis à la 
disposition du chef du service des douanes,en rempla.­
cement au garde-frontièr~ de Se classe Ayité Alexan· 
<Ire, revoqué par arrêté nO 629-49jP. du 4 août 1949. 

Affectations 

Par décision no 184 D/P" du : 
15 mars 1950. - Les affectations suivantes sont 

prononcées dans le personnel des 'gardes-frontières du 
Togo pour compter du 1er avril 1950: 

Au poste des Douones" de M attgo 

Amadou VanaOO, Sergent garde front~œ en service 
au poste de K wadjoviakopé. 

Au poste/des Douanes de /(wadjovikopé 

FaDou Lokossa,garde frontière de 3e classe en 
service au poste des douanes de Mango. 

A la brigade des /JOuJln.es de Lomé. 

Biraimah Joseph, garde frontière de 3e classe en 
service au poste des douanes de' Nytoé-Zoukpé. " 

Adjamgba Robert, garde froDtiière de se classe en 
service au poste des douaaes de Nytoé-Zoukpé. 

Kousrougbo John, garde frontière de 5e classe en 
servie<;. au Jl!>s~e des doualies de Nytoé·Zoukpé. 

Date Chnstu.,garde frontitre de se classe en 
service au poste des douanes de Nytoé--Zoukpé. 

Oomlaa Koami, garde frontilère de (ye classe ,en 
service au poste des doualles de Badou. 

Au poste des dolUJlles de Zo/P 

• Amavi Michel, garde frontière de se classe en 
service au poste des doualleS de Badou. 

Au poste des dOUlNl,es de N ytoé-Zoukpé 

Doogo Tamona, garde frontière de 5e classe en 
service au poste des douanes de Badou. 

AJIagba Raphaël, garde frontilère de (je classe en 
service au poste des douanes de Zolo. 

Au poste des douanes de Bodou 

MadjataD Yoyo, prde frontière de (je classe en 
service à la Brigade des douaDes de Lomé. 

Issi'fou DjabaDi, garde fron~ère de fie classe" en 
service à la Brigade des douaGes de Lomé. 

Disponibilité 

Par décision no 189 D/P du: 
16 mars 1950. - M. Anagba Limba Raphaël, garde 

frontière de fie classe, en service au poste des douanes 
de Zolo, est, sur sa <lem_de, placé dans la position 
de disponibilité sans traitement pour une période d'un 
aD, à compter du 1er avril 1950. 

Santtion disciplinaire 

Par arrêté no 22().50/P. du: 
16 mars 1950. - La peiae disciplinaire d'un an 

~de retard daus l'avancement, est infligée à M. Mensah! 
EmmaDUel, Garde fronti;ère de 2e classe du cadre local 
du Togo, dl service au bureau des douan'es de L'Omé 
pour faute tr~sgray.e en service. ' 

.. 

http:JOuJln.es
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DIVERS 

Allo.aU••• 

Par décision no 180 D/APA. du : 
15 mars 1950. - Il est aIloué aux chefs iDdigènes 

des Subdivision de Sokodé et de Lama-Kara, ci-des­
SOUS désigllés, pour services rendus pendant l'année 
1949, les allocations suivantes : 

Abete, chef des villages d'émigration 4.000}-
Moumouni, chef de Paratao 2.000,-
Méatchi, chef de paza . 1.000,-
Amidou, chef d'Agouda<lé 1.500,­
Imam, chef de BafiJo . . 1.500,­
Imam, chef de Sokodé . 1.500,­

. T élou, chef de Soudou . 1.000,-
Ouro Akpo, chef d'Alédjo 1.000,­
V érima, chef de passoua 1.000,­
8oukari, chef de Koliaa. .• 1.000,-
Ouro Koura, chef de Kou~adé 500,­
Ali, chef d'Alibi . . . . . . 500,­
Talla, 'Chef de Kazaboua . . . . 1.000,-
Amouzou, dIef de Bouwelem . . 1.000,-
Issa, chef de Kafambara . . . . 1.000,-
Koudo, chef de Cambolé . . . 1.000,-
Salifou, chef de WaSSara-Bô . . • • 500,-
Mamem Dagma, chef de Dagma 500,-
Zakari, chef de Komah . . • • . . 1.500,-
Quro Banga, chef de Krikri . 500,­
Tia:godemou, chef d'Agouloo 500,-
Aboulaye, chef de Tchamba 1.000,-
Ouro Koura, chef de Brilli 500,-
Sabou, chef de Sabirigadé 5QO,-
Djobo, chef de BaoUllda . 500,-
Bode, chef d'Aguidagbadé . 500,­

Subdivision de Lama-/(at'p., 

Tchédré Palanga, chef de Lama-Kara · 20.000,­
Atchole, chef de Bau . . . · 2.000,­
Kpatcha, chef de Vadé . . .. 2.000,-
Aroumarci, chef de Lassa . · 10.000,-
Tchettdo, chef de Tchitchao . 5.000,-
Dondja, chef de Sirka . . . . 1.000,-
Assih Robert, chef de Piya . 6.000,-
Adom Kpao, chef de Djamdé ..' 2.000,­

. Akara, chef de Kétao . . . . . 5.000,­

. . Kezie Bana, chef de Kodjené-Haut 9.000,,-
Atakora Agha, chef de KodjeDé-Bas · 5.000,­
pre Aroukoum, chef de Lama. Tessi · 17.000,-
NimOU, chef de Soumdina 7.000,-
Tchangayi, chef de Tchar\è 5.000,-
Kpakpabia, chef de Sud-Est Kara 3.000,-
Bataka, chef de Sara-Kaoua. 3.000,-
TaboIi, chef de Léon . . . . 1.000,-
Koubatille, chef Q'Alloum 3.500,-
Agoulara, chef de Kadjalla . 2.000,­
Lada GlDama, chef de Défalé · 9.000,­
. Bir,ega Babaké, chef de Niamtougou . . 17.000,-
Bakale Barandao, chef de Siou . 5.000,-
Bielou, chef de Pouda . . . 1.000,-
Koumayi, chef de Boufalé . . 4.500,-
Amah Tchao, chef de Lama-Kara 1.500,-

MaDdiago, chef de Lama-Kara . 1.000,­
. Kéléou, chef de Lama-Kara . 1.500,-
Baglliou, chef de Lama-Kara 1.500,-
GDansa, chef de Lama-Kara . . 1.000,-
Assima, chef de quartier Sahoudé 500,-
Hassikpessi, chef de .. Lassa 500,-
Abelim, chef de Lassa " .. 500,-
Aoui, chef de Lassa . . . • 500,-
Massina, chef de Kétao . . 1.000,-
Bamazi, chef de Lama-Tessi 1.000,-
Aouéssi, chef de Lama..Tessi 500,-
Koriko, chef de Sud.-Est Kara 1.000,-
Katcbehou, chef de KodjEllé-Bas 500,­
Afak01l, chef de Boufalé . . • . . . 1.000,'-­

. La dépense est imputable au Chapitre 4 article 5 
paragraphe 3 du Budget local du Togo e~eràce 1949. 

Par décision n~ 199-50/APA. du: 
22 mars 1950. - Il est alloué aux chefs .digJènes 

du Cercle de Mango, à-dessous désignés, pour ser­
vices ru(du'S pendant l'année 1949, les allocations sui­
vabres: 

Arité, chef d'Atétou . . 750,-
Nata, chef de Koutougou . . • 1.500,-
Oumourou, cl1ef Peulh de Mat~ 750r 
otan, chef de Matéma . . . • 750,-
Adjekpia, chef de Gando .. 1.500,-
Kouakou, chef de GaDdo . 600­. ,. 
M'Banna, chef de Mogot! . 1.000 
Magni, chef de Sadori-Nakharé 750,-
Kperessou, chef. de Padori . 750,-
Bafinim, chef de Nandiki 750,-
Ayaba, chef de Djé-Mogou 600,-
Ouenango, chef de Nali . . . 750,­
N'Ookoa, chef de Toleba . 750,-
Bombigou, chef d'Akpossou 800,-
Mama Dadi, chef de Magnan 1.500,­
N'Djambara, chef de SaDgbana 1.500,-
Atta, chef de Fomboro . . • • , 1.500,­
Abd01l1aye Imam, chef de Maage> 2.500,-
Nalldji, chef de Faré . . • • . 750,­
Maga,i, chef de N akpégou . . 600,-
GIUtichieme, chef de' Dankour 1.000,-
Baugbandi, chef de Samti . , . 600,-
Lambima, chef de Fiégou 600,­
N'Djarama, chef de BoDi 600,-­
Bil,elim, chef de Kouu:oiré 800,-
Naou, chef de TchaDaga . . 1.000,-
NaDa, chef de Galangashie . . 1.500,-
Nakhaba, chef de Barkoissi 1.500,-
Kol~, chef de Mandéri . . . . . .' 600,-
Bombouama, chef de Nagbéni . . . . 600~-
SambialÛ, chef de Vagou . . . . . 850,-

SabdivisiM de Dapan.go 
canton. de Bidicfl.ga : 

Kolal1i, • 2.000,-­
Dabogou, . 2.000,-
PaIltogou, 1.000,­

http:Bidicfl.ga
http:Dapan.go
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canton de Bomuouaka: 
'Doutij 2.000,­
TcbiaDg:ue, • . • • • 2.000,-
Damedjaté, • . • • . 2.000,-
DametougLe, • 1.000,-­
Doumo:lfp, . . • • • · 1.000,-
Labarbore, . . . " 1.000,-
Kokotou, ...:.. 1.000,-

CtUllon de Dapango: 
Yandja, 3.000,-
Blimpo, · 3.000,,­
Our:gou, 2.000,-
Djame, . . • 2.000,-
Nametchogle, . . • • 2.000,­
Nf.:nte, . . . • • • . 2.000,'" 
TaDtigou, . . • •. 1.000,'~ 

Call1rm de /(o,ôongou: 

Tadja,. .' 	 2.000,­
u'SMnlgouba, . . . . . . . .. 2.000,­
Koury<JDe, . .. .. .. . .. 1.000,-

Ctintpll de Natini,:{Uii-Est : 
Badebogou ..•• 2.000,-
Biegou, •• . . . . . . 2.000,-
Ilorengo, . . . • . . . . . . 1.000,­

canton de Natidpga : 
KoDtipake, · 2.000,-
Pougama, . . . • . 2.000,­
Lam~, ..•••. 2.000,­
Djagb~e, • • . . .' 2.000,­
Kanu», . . • • . .. .. 2.000,­y 

'CantfJ/l de Tami:' 
Kamalltane, . . . . . 	 1·500,-
Woumé, . . . . 	 1..000,-

ConJpn de Timbou: 
BiaDkouri, . . • • • 2.000,-
Tchlltchane 2.000,­
Tarr.pou ga, . 2.000,-
Gcbre. . . 2.000,­
Gou:nseti, . .. • 2.000,-
Kayaba, . . • • . . 1.000,-
Dtnegre, . . . . 1.000,­
La dépeuse est impUtable au chapitre 4 article 5 

paragraphe 3 du Budget local du Togo exercice 1949. 

Pal' décision no 191 D/P du : 
17 mars 1950. - A compter de la date de départ 

en congé de M. Doz Lucien, administrateur de Je 
cla'sse des ColQAies, le service du secrétariat de la 
OommissiOli Consultative permanente Franco-britan~ 
Ilique pour les Affaif\es Togolaises sera assuré par 
le chef du bureau des Affaires politiques et admi­
nistratives. 

·Dilln de bot... 

Par décision no 197 D/APA du: 
20 mars 1950. - La fermeture de l'établissement 

dit « Bal Adjangba » situé rue de Verdun est ordon... 
Dée pour une durée de deux mois à compter de la 
aotification de la présente décision au propriétaire, 
M. Adjangba Peter. 

Par arrêté DO 252-50/T.P. du: 
27 mars 1950. - L'entreprise B,audon est autorisée 

à extraire 1.500 mètres cubes du sable sur le 00­
maiuepublic maritime situé en bordure de la: Route­
Allécbo au km. 5, 500. 

L'Entreprise Baudon devra préalablement à toute 
extraction verser à l'Administration une redevance for­
faitaire de 15.000 francs payables à la caisse du rece­
veur des IlomaiDes. 

Le petitionnaire devra se conformer aux prescriptions 
de l'arrêté no 525 du 4 octobre 1933. 

Le prés€:.nt arrêté d'autorisation tiendra lieu de cahier 
des charges. 

• 	 Par décision no 18~D/F du: 
16 mars 150. - M.M. Gbedey Robert, chef comp­

table des T.P. avaDt 2 ans. 
Aquereburu Samuel, IDstituteur Pri~cipal de. :le 

classe. 
KpoDton Sylvestre, Commissaire de police de ~ 

classe, 3e écheloD. 
Dossou Jean, chef surveillant principal des T.P. 

ap~ès 2 aDS. 1 

percevront à compter du 1er janvier 1948 une indem­
iQité compensatrice en remplacement de l'indemn.ité 
dite spéciale de charges Qu'ils percevaient antérieu're_ 
ment. 	 '. ,1 . . 

Le montant annuel de cette indemnité est fixé: 
Pour M.M. Gbedey Robert - Quarante deux mille 

~sept cent vingt francs (42.720 francs.) . 
Aquer:eburu Samuel -; Soixaarte quinze mille neul1 

cent soixante francs (75.960). 
Kponton Sylvestre -,- Cinquante huit mille cinq 

ceat soixante francs (58.560). 
Dossou Jean Cinquante quatre mille neuf cent 

soixaDte -francs (54.960 francs). 
BI cas de promotion au grade ou à l'échelon supé.. 

rieurs, la dite indemnité sera réduite du montant de 
l'augmeD.tation de la solde soumise à retenue pour 
pensions consécutive à cette promotion. 

Par décision no 186 D/F du : 
16 mars 1950. - Le montant de l'indemnité corn;. 

pensatrice fixé par décision no 185/D/F du 16 mars 
1950 est, par suite du reclassement de la fonction pu­
blique, modifié comme suit à compter du 1er janvier 
1949. 

1 
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M.M. 	Gbedey Robert, chef comptable des T.P. avant 
2 aIlS. 

Cinquante et un mille deux cent quarante francs 
(51.240). 

Aquerebum Samuel, lIIstituteur Principal de 
2e classe. 
Quatre 	~ sept mille deux cent quarante 
!francs (87.240). 

Kpoaton Sylvestre, Commi&saire de police de 
3e classe Je échelon. 	 ' 

Soixaillte dix mille cinq cent soixante francs 
',\ 	 (70.560). 

Dossou Jean, chef surveillant Principal des 
T.P. après 2 aIlS. 

Soixante six mille six cents francs (66.600). 


En cas de promotion au grade ou à Péchelon supé­
rieurs, la dite illdemnité sera réduite du montant de 
l'augmentation de la solde soumise à retenue pour 
pelloons consérutive à cette promotion. 

'.cI•••n6 d. t.....,.... 

PaT décision no 202 D/F du : 
25 mars 1950. - M. Dumas Robert, IQSpedeur de 

1re classe des Contributions directes, chef du service ' 
des contributions directes du Togo à Lomé, est au­
torisé à utiliser sa voiture automobile pers~elle 
197 T.T. - 9 X marque « Citroën» pOUr les besoins 
du service. 

A cet effet, il percevra une indemnité d'entretien 
de mille francs (1.000 francs). par mois, payable tT!­
mestriellement et à terme échu, sur le vu d'un certl.. 
!ficat attestant qu'il a utilisé sa. voiture personnelle 
pour les besoias du service durant la période consi­
dérée. 

La dépease est imputable au Chapitre VII article 8 
Paragraphe 4 - Budget Local - Exercice 1950. 

La présell'te décision, valable pour l'année 1950, 
a effet pour compter du 1er mars 1950. 

'.t.rdieU... d. ....u .. 

Par arrêté DO' 223-50/APA du: 
17 mars 1950. - Le séjour daas le Territoire du 

Togo, placé sous lat utelle de la France est interdit 
peada:nt une durée de 5 ans, pour compter dl.! 25 
avril 1950, date d'expiratiOD de sa peine de prison, 
au nommé Anant Kouassi, détenu à la prison de 
Lomé, âgé de 30 ans, né à Djègbadji (Dahomey), 
fils de Ana'ni et de feue Avlessi, pêcheur, de passage 
à Lomé, (F.O. 11.121/21.262), condamné pour vol 
'à 8 mois de priSOll et 5 ans d'interdiction de séjour 
par jugement en date du 25 août 1949 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo, placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de 5 ans, pour compter du 22 mai 1950, date d'expira;­
tion de sa peine de prison, au nommé Bouraima Issi­
(OU, déteOu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans en­
virotl) né à Saki (Nigéria), fils de Bouraïma et de 
ifeùe OumaDon, r.evendeur demeurant à Lomé, céliba. 
taire sans enfant (F.O. 51.155/55'.522), condamné pour 
vol. 'à 8 mois de prisoa et 5 ans d'interdiction de 

séjour par jugemellt en date du 22 septembre 1949 
du Tribunal Correctionn,el de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour dalls le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
5 ails, pour compter du 3 avril 1950, date d'expira­
tion de sa peine de prison, au nommé Assité Natey, dé­
tenu à la prison de Lomé, âgé de 28 ans environ, né 
vers 1921 à Accra (Gold-Coast), fils de Natey et 
de Amankoé, célibataire sans enfant, forgeron, demea:­
rant à Havé (Togo) (P.O. t1.153/322~2), O?n~mné 
pour vbl à 6 ttlOis de pri'SOD' et 5 ans d'mterdlctlon de 
séjour par jugemdlt en date du 3 octobre 1949 .du 
Tribunal Correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour datts les circonscriptions administratives 
du Territoire du Togt) placé sous la tutelle de la 
Fr~, à l'exclusion de la Subdivision de Lama-Kara 
(Cercle de Sokodé) , est iDterdit pendant une durée 
de 5 ans, pour compter du 20 mars 1950, date d'expi. 
ration de sa peine de prison, au nommé Nandou Kpa­
tcha dit Pantalon, détenu à la prison de Lo~é, âgé 
de 28 a'Ds environ, né à Tchitchao, subdivision de 
Lama-Kara - Cercle de Sokodé, célibataire sans en­
fant, sans profesSion, demeurant à Kéta (Gold-Coast) 
(F.O. 11.555/15.522), cOndamné pOUl' vagabondage à 
3 mois de prlsoa et 5 ans d'interdiction de séjour par 
jugement en date du 21 décèmbre, 1 ~49 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé, (Flagrant déht). . 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée 
·de 2 ails pour compter du 30 mai 1950, date d'expir~­
tian de sa peine de prison au nommé Kokou Kaffi, 
dékau à la prison de Lomé, âgé de 18 ans environ, 
jt1é à Kéta (Qold-coast), fils de Kokou et d.e Yemblon.. 
komé, célibataire sans enfant, sans profesSIon, demeu. 
rant à AfIao (territoire anglais) (F.O. 11.113/32.222), 
coUdamné pour vol et vagabondage à 4 mois de pri­
S10D et 2 ans d'interdiction de séjour par jugement en 
date du 30 jallvier 1950 du Tribunal Correctionnel de 
Lomé, (Flagrant délit ronfusion). 

Les infractions au présent arrêté seront Sanctionnées 
OOIIformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

Par arrêté no 229-50 du : 
20 mars 1950. - Sont ooncédéeS sur la caisse locale 

de retraites du personnel des cadres autochtones du 
Togo, les pensions de retraites suivantes : 

Ill. à l'ouvrier de 1re classe du cadre local du C.F.T. 
Dabla William pour compter du 1er iallvi:er 1950 : 

PensiOn d'invalidité api'ès 35 ans de services. 
QuiDze mille sept cent cinquante francs 

l'a11: . . • • . . . . . .. .' 15.750,­
lndemm"té différentielle. 

Quatre mille six Ceut soixante sept 
francs: .'. • . . . . . . . . . 4.667,­

Total . . . • . . . . 20.417,­
20 à l'ouvrier de Je classe du cadre local du C.F.T. 

Maman SOUkoun pour compter du 1er janvier 1950: 

.. 
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Pension d'Ï1tmlidifJ ap,~s 29 ons de services. 
Dix mille ceat cinquante francs 

l'ah: . . • • • • . . . • • . . . 10.150,­
Indemnité dif/étentie,te. 

[)eux mille deux ceat quatre vingt seize 
..aacs: . . . • .. . . . . . . . . 2.296,­

Total . . . • . . . . . 12.446,­
les pensions définies ci-dessus seront majorées des 

illdemnités de charges de famille allouées aux inté­
ressés dans les oonditions prévues par les textes en 
vigueur 'pour les f<Gctionnaires des cadres locaux ; 
elles sont payables par trimestre et à termeS échus 
les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1el: octobre de 
chaque année. 

'rHult. ' ...r••c.uliq.... 

Par arrêté ua 232-5OfAPA du: 
21 mars 1950. - M. Afetse Joseph, est autorisé 

à tenir à ÂgIOtimé Nyit06-Zoukpé (cercle de lOouto), 
dalls l~ cOnditions fixées par l'arrêté du 15 novembre 
1928, uU dépôt de produits pharmaceutiques (Listes 
ua 1 et 2). 

Par décision no 179 DfF du : 
15 mars 1950. - Ua secours éventuel de vingt mille 

flraltcs (20.000 francs), une fois payé, est accordé à M. 
Ayeva Dermann Agent Sanitaire Principal de 1re clas­
se dl service à Sokodé. 

la dépeuse résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget Local - Exercice 1950 - Chap~­
tre XV Article 2 ( AllocatiOllS Exceptionnelles - Se­
œurs éveatuels à des partiwliers et Secours collectifs 
à des smistrés du Territoire). 

lubY••lle. 

Par décision no 187 DfF du: 
16 mars 1950. - Une subvention de trois cent mille 

frallcS (300.000 francs) est accordée à l'Union des 
SyDdicats du TOgQ ayant son siège à Lomé. 

Oette Subvention sera mandatée au nom du Secré­
taire GéDéral de cet organisme. 

cette dépeuse correspondante est imputable au Cha~ 
pitre XV bis - Artide 4 - Paragraphe 2 du Budget 
Local - Exercice 1950. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

a.ux .t 'erit. 

Prdlet de classement de la résetve de chasse dite de 
« La K.étan ». 

le territoire dont le Classement en réserve de chasse 
est ,proposé est situé dans le canton de Péssidé, 
Cerde et Subdivision de Sansan~M~ngo et est com­

pris dans l'angle formé par la route Kandé-SansaJlé. 
Mango et la piste Tamberma. 

Sa superficie est d'environ 6.700 hectares. 

limites ptoposüs 
Soiœt les points: 
A - situé à l'emplacement du pont métallique 

qu'emprunte la route Kandé-SaMané-Mango pour tra­
verser le ruisseau Ningbé. 

B situé à l'emplacement du pont métallique, 
qu'empnmte la même route pour traverser la rivière 
Kumaga. 

C - situé au confluent du ruisseau Nioukpan et 
de la rivière Kumaga. 

D - situé à l'emplacement du pont en ciment 
qu'emprunte la route Kandé-Sansané-Mango pour tra­
verser le ruisseau Nioukpan. 

E - situé à l'endroit où la piste TambermarejoiDt 
celle de Kandé à Sansané-Mango. 

F - situé à l'emplacement du pont qu'emprunte 
la piste Tamberma pour traverser la rivière Kumaga. 

o - situé au confluent du ruisseau N'Obogbé 
(N'Gan-N'Gan) ou Aigbélouwo (Lamba) et de la ri­
~re Kumaga. 

H - situé à l'emplacement de la source du mi.. 
seau N'Gbogbé (Agbélouwo). 

1 - situé à l'emplacement de la source du ruisseau, 
Kpétchouamé. 

J - situé à l'emplacement de la source du ruisseau 
Akpélotmo. 

K - situé au conifluent du ruiSseau Akpélouno et de 
la rivière Kéran. 

L - situé au confluent du ruisseau Ningbé et de 
la rivière Kéran. 

Les limites seraient : 

AI' SUit-OueBt et Il L'OllBst 

La route Kandé-Sansan~Mango du point A au 
point B. " 

La rivière Kumaga du point B au poiat C. 

Au. Nora 
Le ruisseau Nioukpan du point C au point D. 
La route Sansané-Mango-Kandé du pointD au 

point E. 
La piste Tamberma du point E au point F. 

A L'Est 
La rivière Kumaga du point F au point O. 
Le ruisseau N'Gbogbé (AgbéLouwo) du point G 

au point H. 
La limite conventionnelle H l, ayant :un oriente­

ment magnétique de 140 grades 5, autrement ditl 
faisant avec le Nord magnétique un angle de 140 
grades 5 vers l'Ouest, et une longueur approximative 
de 3.140 mètres. 

La limite conventionnelle 1 J ayant un orientement 
magnétique de 160 grades, autrement dit, ,faisant 
avec le Nord magnétique un angle de 160 grades 
vers l'Ouest, et une longueur approximative de 2.490 
mètres. 1 

, . 
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AIl .Sud 

Le ruisseau Akpélouno du point J au point K. 

La rivière Kéran du point K au point L. 

Le ruisseau Ningbé du point L au point A. 

Le territoire dOnt les limites ont été ainsi indiquées 


comp:rend une partie de la valIée de la rivi.ère 'Kumaga 
et une partIe de celle de .la riv~ère Kéran dont les 
les photographies aériennes ont révélé l'importance des 

, galeries fOl"estières. 
. Il est occupé en majeure partie par des terrains 

latéritiques et ,en partie par des terrains inondés en 
saison des pluies. 

Il représente le type même de ces régions peu 
privilégiées, appelées, du fait de l'infertilité de leurs 
'S!Obs, à demelUrer inculf.es,'et dont la mise en valeur ne 
peut venir que de la reoonstitution de l'état boisé 
et peut être plus tard, du tourisme de chasse, par 
leur classement en réserves de chasse. 

Parmi l,es mammifères de chasse qui y ont été iden­
tifiés, on peut Citer oomme espèces abondamment 
représentées : . 

Le Buffk Syncerus Caffer Nanus (Bodd). 

Le Phaoochère Phaoochoerus ae!:hiopicus africanus 


(Gmelin). 
Le Kobe de Buffon Adenota Kob (Erxleben). 
Le Kobe onctueux Kobus defassa (Ruppel). 
Le Guib harnaché Tragelaphus scriptus (Pallas). 
Le cephalopbe de Grim Sylvivapra Grimmia Coro­

nata (Gray) et oomme lespèces moins abondamment 
r'eprésentées : ­

L'Hippopotame Hippopotamus amphibius (L) 
L'Hippotrague Hippotragus equinus (Desmarest). 
Le grand bubale f\lcelaphus major major. 
Le redonca Rudunca redunca (Pallas). 
Le Cephalophe à flancs roux Cephalophus rufila­

tus (Gray). 
L'Ourebie à queue noire Ourebia Ourebi nigniean­

data (Brooke). 

Avis d. co••ours prof...io•••1 

Transmissions coloniales 

Par arrêté du ministl"e de la France d'outre-mer 
en date du 21 février 1950, (1) il est ouvert un con­
OOurspJ1ofiessionnel d'admission, à l'emploi de con­
;frôleur rédacteur du cadre général des transmissions 
ooloniales, qui aura lieu l,es 4, 5, et 6 juillet 1950 
dans des centres qui seront désignés ultérieurement par 
arrêté. 

Ce oonoours est réservé aux oontrôleurs prinCipaux 
et ~ontrôleurs de 1te, 2e et 3e classe des transmissions 
!COlOniales (toutes branches). 

Le nombre de places mises au oonoour8 est fixé à 
vingt. . 

(1) Modifié par arrêté du 10 mars 1950. 

Olfle. Goloaial d.. .laa.,•• 

AVIS Na 131, relatif aux !'(jkJtions financières entre 
le Condominium des Nouvelles-Hébrides et ks (lQ.­

tres territoires de /Il z,one franc. 

Le présent avis a pour o!)jet de définir les règles 
applicables aux mouvements de fonds entre le Condo. 
minium des NouveUes-Hébrides et les autres Terri~ 
toires de la zone franc. 

TITRE 1 
DiSpositions 'générales 

1 - Les mouvements d:e fonds adestination du Con~ 
dominium· des Nouvelles-Hébrides sont subordonnés 
à une autorisation de l'Office des Changes. Ces au­
torjsations sont délivrées dans les CIOnditions définies 
au Titre Il ci-dessous. 

2 - Les mouvements de fonds en provenance du 
Condominium des Nouvelles-Hébrides SiOnt admis sans 
formalité. Toutefois, ils d'Oivent êt:re effedués par 
l'entremise des banques ayant la qualité d'intermédiai. 
re agréé. 

3 - Les mouvements de ronds à destination bu en 
provenance du Condiominium des Nouvelles-Hébddes 
s'effectuent, dans les deux sens, par le jeu de comptes 
nouveaux, dénommés « comptes néo-hébridais »,fonc­
tionnant dans les conditions prévues au Titre III ci­
après. 

TITRE Il 
Opérations fHlwrisées à destination des 

nouvelles4tébrjdes. 
- L'Office des Changes est habilité à délivrer 

des autorisations de transfert a destination du Con~ 
dominium des Nouve!1es-Hébrides pour lès paiements 
présentant le caractère de paiements normaux: et a.>u­
rants. 

2 - Sont oonsidérés' oomme paiements n'Ormaux 
et oourants les catégories de paiements suivanteS: 

a) - Règlem'oots commerciaux, c'-est~à-dire règle­
ments des importations de marchandises et des irais 
acoessoires : y afférents. • 

b) - Transfert de seoours, à ooncurrenee d'un 
maximum mensuel, par -expéditeur, de 25.000 francs 
métropolitains. ~ 

c) Transfert de ·frais de séjour, à ooncurrence 
d'un maximum mensuel de 10.000 francs métropolitains 
pour le chef de famille et de 25.000 francs métro­
politains par personne à sa charge l'accompagnant. 

d) Transfert de revenus de capitaux, loyers, 
dividendes, intérêts, bénéfices d'exploitation, ainsi que 
du produit du remboursement de valeurs mobili,ères 
françaises. ' 

e) - Transfert de primes et d'indemnités d'assu­
rances. 

TITRE III 
Fonctionnement des comptes néo-ltébridais. 

Les oomptes néo-hébridais sont les comptes ouverts, 
clalls la métropole 'Ou dans les territoires de la zone 
fraDe, au nom de personnes physiques résidant dans 
le Cond'Ominium des Nouvelles-Hébrides et des établis~ 
sements, dans le Condominium, de personnes morales. 
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Ces comptes, dOIlt le. régime est défini ci-apr.ès, ne 
peuvent être tenus que chez les banques ayant la qua­
lité d'iDtermédiaire agréé. 

A - OIlvert(ll'e des comptes néO-ltébritùUs. 

L'ouverture d'lm compte néo-hébridais est suboroon­
liée à l'autorisation préalable de l'Office des Changes. 

Toutefois, les comptes ouverts à la date du préseJIt 
avis dalls les écritures d'un intermédiaire agréé au 
Dom de personnes physiques résidant dans le Condomi­
Ilium des Nouvelles-Hébrides ou d'établissements, dans 
le Condominium, de personnes morales, peuvent être 
COOIIyertis d'office en compte néo-hébridais, à COneur_ 
l'\eDce de leurs soldes le 9 mars 1950 au soir. Les 
IDtermédiaires agréés chez qui sont ouverts ces comp­
iles devront, dans le délai d'un mois à oompter de la 
publicat.ion du présent avis, signifier à l'Office des 
Challges l'existence de ces comptes et leurs soldes à 
la date de ).eur COIIversion. 

1 Les comptes O!Uverts d1ez les .,ermédiaires non 
agréés pourront, sur autorisation de l'Office des Chan­
ges à solliciter daas chaque c~ être virés au crédit 
d'!UII compte néo-hébTidais tenu, comme il est indiqué 
ci..dessus, chez ua intermédiaire agréé. 

B - Opérat;onsau crédit. 

10 UII compte néo-hébridais peut être crédité, sans 
autorisation de l'Office des Changes: 

a) des sommes proveaant d'un autre compte néo­
hébridais. : . 

naas ce caS,Pintermédiaire qui tient le compte à 
débiter est kIIU de remettre à l'intermédiaire qui tient 
le compte à créditer ua avis indiquant lJ1e le compte 
débité lest un compte néo-:hébridais. Cet avis vaut 
autorisation, pour l'intermédiaire qui tient le compte 
à crédit,er, de passer le crédit à uD compte néo-hé­
bridais; . : . 

b) des sommes provenant de la cession sur le mar­
ché libre de dollars des Etats-Unis, et à l'Office des 
Chauges de livr,es sterling ou de livres australiennes. 

Ces cessioDS doivent avoir lieu par virement de 
oompte et DOn par remise de billets de banque. 

?PI UQ compte néo-bébtidais peut être crédité de 
tous versements afférents à des nèglements préalable­
meut autorisés par l'Office des Changes, soit à titre 
particulier, soit à titre gélléral.· 

C - OpératiOns (JIJ. débit. 

toi Tout compte déo-hébridais peu.t être débité libre­
meut par le crédit d'un oompte néo-bébridais, dans les 
oonditions exposées au paragraphe B ci-desSUS. 

'}.of Tout viremeDt d'un compte néo-hébridais· à un 
compte étraager en francs est interdit, sauf autorisa­
tion spéciale deI 'Office des Changes. 

301 Pour le surplus, tout paiemeat par le débit d'un 
oompte ~hébridais ne nécessite aucune autorisation 
préalable. 

D - Conversion de& disponibilités des comptes 
néo-kébridots. 

Les disponibités d'un compte néo ..hébridais peuvent 
être, de pleiD droit, (.'OJlverties en livres sterling ou en 

livres australiennes. Le montant nécessaire en livres 

est foumi immédiatement par l'Office des Changes, 

sur demande présentée dans les conditions habituelles. 

La justification à fournir est une attestation délivrée 


. pat l'intermédiaire qui tient le compte à débiter et 

certifiant QUe ce compte est un compte néo-hébridais. 


TITRE IV 

Dispositions spéciale$ applicables 
aux voyage(ll's. 

Les voyalg1eUrs qui se ~dent de la France métro­
politaille, de l'Algérie, de la TWlisie ou des autres 
territoires de la 20IIe franc dans le Condominium des 
NouvellJes..l1ébrides, et vice-versa, soat autorisés à 
être porteurs d'une somme au plus égale à la oontr.e­
valeur de 70.000 fr8DCS métropolitains et comprenant, 
sous forme de billets de ballque, de chèques ou de let­
tres de crédit, des devises étraDglères à ooncurrence~ 
au maximum de vingt dollars, de cinq livres sterling . 
ou de leur oontrevaleur en livres australiennes, et, pour 
le surplus, des francs de la Banque de France, de la 
Caisse ct.lrtrale de la France d'outre.mer, de la Banque 
de l'Algérie, de la B~e d'Etat du Maroc, des ban­
ques d'.émissioD ou andenne5 banlJ1es d'émission co­
~ales. . 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
République frauçaise au Togo a le regret de faire 
part du décès de l'iDfirmier en chef de 3e classe Edoh 
Ignace, survenu à Anécho le 5 mars 1950. 

AV 1 Il 

La Société Anonyme Etablissement R. Eychenne 

informe que seuls : 

M.M. Raymond Eychenne et 


Jacques Zèle 

ont les pouvoirs 'généraux de cette firme. 


A ce titre, ils peuvent en déléguer une partie. 

Les délégations de pouvoirs sont en faveur de: 


. M.M. Pierre Hersan 
René Morier 

Tous autres pouvoirs et substitutions de pouvoirs 
sont expie9Sément révoqués. 

http:ci-apr.�s
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MOIS DE FÉVRIER 1950 


BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

-

t 411 0 
',.Q 

=-a 411 
Temp'rature ell decré. C. g. ... • :s Nombre d. jou...·c CI 

II> CI =~ .; 411 • CI ... ... G .1! a .. Il 

STATIONS !1 S CI 
a • 

11>.:.1 c; .S 
lroJ o :' o CI . -= CI ;:1.. 0 ... ; 

Moy. Mn. Mill. ~a .. >. 411 G ." Ora,e Graill B..aillard Brumec; C) >­..cl r:e 

Lomé 26.84 52.05 21.64 78.1 22.51 13.3 SSWi 3 2 5 9 
PaUmé 27.79 31.48 18.10 75.5 30.00 2.2 WSWl 6 0 2 26 
Kloufo . 25.24 32.01 18.48 70.1 20.55 12.9 WSWl 6 0 0 26 
Nuatja 
Atilakoutsé 25.70 29.51 21.90 ENE 6 0 1 26 
Atakpamé 128.07 35.48 20.66 55.9 19.88 4.0 ENE 6 0 0 19 
Sokodé 27.27 

1 
34 

. 
30 20.24 38.7 12.70 8.0 E 1 0 1 22 

Alédjo 24.25. .29.56 18.92 33.5 tO.OO 9.1 E 1 . 0 0 25 
pagOuda 28.16 35.35 20.82 83.4 ,31.36 10.4 NNE 1 . O. 0 28 
Mango 28.54 36.95 20.13 

1 
21.5 08.1 

·1 
9.0 INNE 

f 
1 0 0 22 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL· . 
AN NEE i950 MOYENNE 

STATIONS P Nt 

U N U N 

Lomé 49.9 2 lt.6 . 1.0 430 0/0' 39 
Baguida 41.3 2 
Porfo..Ségturo 17.5 1 ~ 

Anécho 38.5 1 18.2 1.1 211 0/0 33 
SangtUéra 45.0 2 
Agouévé 39.3 2 

. 
Noépé 24.3 3 
MiSSion..Tové 30.6 2 14.2 1.4 215°/0 

~ 
11' 

Aklakou 39.6 2 15.9 1.3 .249 % • lt 
Badja 58.2 l 
A1;ito~11 43.8 2 25.3 1.2 173 % 10 
Tsévié 56.4 2 12.0 1.3 470 % ' 20 
Assahoun 40.1 l 33.4 1.9 120% 11 
Afagna..Bletta 51.4 3 
TabUgbo 76.6 5 18.9 1.4 405 0/0, lt 
Tchékpo-Dédékpo 11.4 

! 
5 18.0 

1 

1.8 1396 0/0' tt 
Tovégan 35.3 .1 
Agbélouvé 12.0 l 27.3 l 1.7 44 010, tt 
Olékové 15.6 4 31.4 

1 

1.5 49,°/0' tt 
Agou tt.5 2 
PaUmé 28.0 

1 

'3 24.5 2.4 114% 28 
Klouto 10.0 ,2 27.8 2.1 35 0/0: 29 

.. 
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AN NEE 1950 MOYENNE 
STATIONS 

Nuatja 


Daye-Kakpa 


Kpétè-Ooudévé 

01éi , 

Atilakoutsé 


Amlamé l 


Atakpamé 

Kougnohiou 


Anlé 


?agala 
Butta 
Djabatauré , 


Sokodé 
, 


Tchamba 


Bassari ; . i 

,Alédjo 


KabOu 
 i 

Lama-Kara 

Kouméa 

Ouérin-Kouka : : 

Pagouda 

Kandé 
Mango 1 

Barkoissi 

Bidjenga 


Bombouaka 


Nakitindi-Laré 


Pana 

Nano 

Dapango 


H 

6.0 
10.6 
31.8 

49.8 
54.9 

15.5 
15.1 

11.1 

0.0 
40.6 

110.0 
25.3 
0.0 

0.0 
0.0 

12.5 

0.0 

0.0 
0.0 
0.0 

30.6 

0.0 
0.0 
0.0 
6.0 

30.1 
38.4 

17.5 

39.0 
2.3 

14.0 

N 

1 
1 
2 
3 

3 
1 
2 

2 

0 
1 
2 
1 

0 

0 
0 
1 

0 

0 

0 
0 
1 

0 

0 
0 
2 
1 
1 
1 

1 
1 
1r 

H 

27.3 

28.9 
Z7.9 

19.4 

21.1 
10.8 

12.3 

22.8 

14.2 

8.1 
11.5 
4.5. 
2.4 

0.0 

0.8 
4.8 
0.3 
2.9 

0.5 

N 

1.8 
1.9 
2.4 

2.0 
1.2 

0.7 

0.6 
1.5 

0.9 

0.6 
0.7 
0.4 
0.5 

0.0 

0.2 

0.3 
0.1 

0.2 

0.1 

p 

22°/0, 
36°/0, 

113°/0; . 

79°/0, 
76% 

102°/0 

330 0/0, 

482%. 

0 0;0 

00/0, 

108 Ofo 


0 0;0, 


0°;0 

3825 0;0, 

0 0;0 

0 0(0 

0,°;0 

. ,.. 

2800% 

N' 

28 

11 
11 

11 

34 
3 

18 

13 

11 

31 

9 
26 

13 

11 

11 
15 
11 
32 

~ 

15 11 

H : Hauteur d'eau en miJlimètrel et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie':::::::::: 0-/- t 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 


NI : Nombre d'années lur lesquelles ]a moyenne est calculée 


Les Statious sont clalsées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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-BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


BILAN AU 31 DECEMBRE 19+9 

ACTIF 
 Frs. c. 
, " 

".' ",fCai1'ses, C. N. E. P. et ,Correspondants Français 688.244.989,­
,"~' Garantie de la Circulation 9.080.621.539,-

DîspônibiÎités à l'Etranger 323.647.297,­
,Portefeuille 28.781.854.33f?,­
Participations Financières 45.475.867,~ 

-Avances sans intérêts aux Colonies 20.000.000,,->­
--":Avances 'contFactuelles aux Colonies' 74.299.881,'-: 

Comptes-courants et Débiteur!, divers , 23.039.986.955, l'!" 

'"" Créance sur le Trésor résultant de l'Ajustoment monétaire du 16/10/48 1.859.132.468,~ 
Immeubles ' ' , 214.264.410,­
Comptes d'ordres et divers 5.473~7ô8A70,::"":>'· 

Frs. '69.601.236.212,­

PASSIF Fra. c. 

'Capital " 52.629.500,­

Réserves ' . . j Fonds' de prévoyance statutaire 
Réserve statutaire 

17.500.0OQ,­
9.909.707,,-,' 

Réserves supplémentaires ·19.819.4t5,~ 
Provision pour remboursement de billets de banque adirés ' 74.299.881,....;::;:: 
Billets au porteur en circulation ' 37.632.990.830,-':' 
Dispositions à payer 1.058.057.613,­ ' 
Comptes-courants et Créditeurs divers 18.637~289.939,-
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 3.663.710.882,­
Dividendes à payer 8.685.358,­
'Clients et corrèspondants (leurs comptes d'encaissement) 933.819.287,­
Comptes d'ordre et divers ' 7.175.929.172,~ , 
Réescompte du portefeuille 293.434.434,­
Profits et Pertes ~ Bénéfice net du semestre 23.160.204,-' 

Frs. 69.601.236.212,­

lMPRIMqJI! DE L'tc:oLe PROI'I!SSIONNI!LL& .. Co LOMt - '10Gb 
DEPOT" LEGAL N° 101' 

'~• 


